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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce trentième (30e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du trente (30)

   novembre deux mille cinq (2005), dossier R-3549-

   2004 phase 2, demande révisée relative à la

   modification des conditions des services de

   transport d'Hydro-Québec. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, bienvenus à tous, bienvenue aux braves de

   notre dernière journée de nos travaux quant à la

   phase 2 de l'audience de la cause tarifaire du

   Transporteur. Il nous reste une seule journée, mais

   une seule journée bien remplie puisque nous avons

   trois intervenants qui présenteront leur

   argumentation et la réplique du Transporteur.

   Alors, sans plus attendre, Maître Tourigny, à vous

   la parole pour la première période.

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY :

   Pierre Tourigny pour Ontario Power Generation.

   Messieurs, nous allons limiter notre argumentation

   à un seul point qui est le court terme, et en

   particulier le « wheel-through », c'est-à-dire le

   service point à point.
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           Les principes sont connus, je rappelle à la

   Régie ce qui avait été dit dans la décision

   D-2002-95 à la page 280 où la Régie disait qu'elle

   considérait souhaitable l'objectif économique que

   visent les rabais, soit d'optimiser l'utilisation

   de son réseau.

           Elle disait aussi que ça tend vers une

   tarification optimale et que ça pourrait mener à

   une augmentation des transactions, et donc à une

   diminution des coûts imputés à la charge locale.

   Dans la même décision à la page 283, la Régie

   donnait également, et je cite :

                [...] au transporteur une orientation

                à l'effet qu'elle veut favoriser

                l'utilisation optimale du réseau,

                plutôt que l'optimisation des revenus

                suggérée par le transporteur [...].

   C'est à la page 283, deuxième paragraphe. La Régie

   n'est pas la seule à penser de cette façon puisque

   le docteur Orans nous disait à la pièce HQT-6

   document 8 à la page 64, en réponse à la question

   54.3, vers les deux tiers à peu près de la

   citation, il disait :

                Again...

   Parce qu'évidemment il répétait ce qu'il avait déjà
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   dit avant.

                ... I believe that the transmission

                providers should seek to efficiently

                price and utilize their facilities,

                while assuring that all uses make a

                fair and reasonable contribution to

                fixed costs.

   On a entendu ici les représentants des clients qui

   souhaitaient avec des caveat, évidemment, que le

   Transporteur fasse une meilleure utilisation de ces

   facilités aussi. Évidemment, c'est tout à

   l'avantage de la charge locale.

           Pour ce qui est de TransÉnergie, elle dit,

   effectivement, vouloir tenir compte de la tendance

   observée dans certains marchés voisins qui est en

   fait l'élimination progressive des tarifs de

   transport point à point. Je ne vous lirai pas le

   passage, je vous donne tout simplement la

   référence, HQT-6 document 1 page 11, réponse à la

   question 7.1.

           Mais nous constatons en particulier des

   témoignages qui ont été donnés ici et aussi

   ailleurs dans la preuve que TransÉnergie pense

   principalement en fonction du Producteur -

   producteur avec un grand P - c'est-à-dire Hydro-
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   Québec Production, leur plus gros client.

           On voit aux pièces HQT-6 document 1 page 12

   et à HQT-6 document 2 pages 10 et 11 que le

   Producteur représente en effet quatre-vingt-seize

   pour cent (96 %) des volumes de transport à court

   terme en deux mille quatre (2004) et à peu près le

   même pourcentage du point à point horaire non ferme

   prévu pour deux mille cinq (2005).

           Le docteur Orans lui-même en réponse à une

   de nos questions à HQT-6 document 6 pages 24 et 25

   nous dit, et il convient que son analyse du

   pourcentage des jours dans l'année où le tarif de

   transport bloque le commerce est, et je cite,

   « primarily relevant to HQP ». Il nous dit aussi,

   il faut bien le faire remarquer que ça pourrait

   peut-être être applicable à des producteurs

   hydroélectriques en Ontario.

           Cette façon de voir a évidemment des

   conséquences. Les déclarations en audience nous le

   montrent. L'utilisation, nous dit-on, du service

   point à point est directement fonction des surplus

   d'apport d'eau au Québec. Monsieur Filion nous dit

   ça à la page 27 volume 1. Je vous fais grâce des

   citations au long que vous avez d'ailleurs déjà

   entendues à peu près de tout le monde avant moi.
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           On nous dit aussi que c'est plus facile et

   c'est meilleur marché de passer pour quelqu'un de

   l'Ontario par les États-Unis, on nous dit ça au

   volume 1 page 44 à la ligne 22. Et on l'avait dit

   déjà avant à HQT-6 document 1.1 page 7, la question

   1.2. Et si je me rappelle bien, le document 1.1

   était la deuxième ronde de questions de la Régie.

           On nous dit que les interconnexions sont un

   élément très important pour faire face à la pointe,

   page 33 ligne 8. Quand je dis page 33, c'est

   évidemment la première journée où monsieur Filion

   et madame Guimont ont témoigné. On nous dit aussi

   que les rabais n'auront à peu près aucun effet,

   page 65 lignes 18 à 20. Et finalement, à la page 66

   ligne 15, on nous dit, c'est monsieur Filion qui

   nous dit ça, qu'on ne comprend tout simplement pas

   le contexte qui justifierait une politique de

   rabais.

           Encore une fois, on voit la conséquence de

   la pensée du Transporteur qui est orientée vers

   leur gros client. Ce qu'on a fait, effectivement,

   un effort, c'est un effort de dernière minute, on

   a, pour employer les mots de madame Guimont,

   concocter la politique de rabais présentée suite à

   une exigence de la Régie de le faire.
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           Madame Guimont nous dit ça à la page 145 à

   la ligne 23 et aussi dans le haut de la page 146 où

   elle ajoute aussi qu'il n'y a eu aucune

   consultation avant de présenter la politique, et

   que ce sont des discussions, elle dit et je cite :

   « je pense que la discussion doit avoir lieu ici. »

           On admet cependant, et forcément chez

   TransÉnergie, qu'un comportement rationnel d'un

   « trader » mènerait des participants au marché des

   « arbitrageurs » - c'est probablement pas un mot

   français mais c'est certainement un mot anglais, ou

   américain en tout cas - donc les participants au

   marché, les « arbitrageurs » les amèneraient à

   rechercher et à minimiser les coûts et choisir le

   chemin le moins cher.

           On nous dit ça à HQT-6 document 6. Et

   monsieur Orans nous le dit à la page 25 et Hydro-

   Québec, monsieur Orans nous avait dit aussi à HQT-6

   document 6 pages 25 et 26 la même chose, qu'il y

   avait un avantage à le faire.

   (8 h 40)

           Monsieur Orans avait dit à la, en réponse à

   la question 11.3... je m'excuse, je me suis trompé,

   le docteur Orans nous avait dit, en réponse à la

   question 11.2 :
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                Yes, it is reasonable to assume, for

                customers other than HQ Production,

                that the HQT system will be utilized

                only to the extent that HQT's ST PTP

                rates are competitive with other

                options available to potential

                shippers.

   La critique de la proposition a été faite

   principalement par Brascan, ou BEMI, Brascan Energy

   Marketing, qui est le seul tiers, à toutes fins

   pratiques, actif présentement dans le service de

   « short term point-to-point » à part Hydro-Québec

   Production. C'est vrai qu'il y a vingt-six (26)

   contrats mais ils demeurent seuls à s'en servir

   d'une façon significative.

           Ce tiers, qui est venu ici avec les

   « traders », ses négociants, nous ont expliqué que

   les risques sont importants dans une transaction de

   « wheel-through », que j'appelle de transit, et,

   qu'en conséquence, il faut que le « risk reward

   profile », c'est les mots qui ont été employés par

   monsieur Bordeleau, soit, et dans la proposition

   tout simplement, ce profil rapport coûts/bénéfices

   n'est tout simplement pas là et ça deviendrait de

   la pure spéculation si quelqu'un se lançait dans
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   une transaction, basé sur le système proposé par

   Hydro-Québec, par TransÉnergie, pardon. Monsieur

   Bordeleau nous dit ça aux pages 233 et 234 des

   transcriptions du dix-huit (18) novembre, le volume

   5.

           La conclusion de ça, ou de cette preuve,

   que nous venons de survoler, nous pousse à conclure

   aux besoins d'abord d'un nouveau service pour

   transactions de transit, de « wheel-through ». Le

   réseau de TransÉnergie demeure un chemin

   potentiellement compétitif pour transiter de

   l'électricité, dans notre cas, principalement

   évidemment de l'Ontario à New York et à la

   Nouvelle-Angleterre.

           Ce sont les coûts globaux et principalement

   évidemment le tarif qui empêchent l'utilisation du

   chemin québécois et il faut éliminer autant que

   possible ces barrières, cette barrière, si l'on

   veut, et si l'on est sérieux, si l'on veut vraiment

   que le système soit utilisé par des tiers pour des,

   du « wheel-through », pour du transit.

           BEMI, Brascan, je vais utiliser le mot

   « Brascan » tout simplement, a démontré la sous-

   utilisation du réseau en à peu près tout temps.

   Mais aucune solution à tous les petits problèmes
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   qui se présentent dans le commerce de l'énergie en

   général ne pourra être apportée et aucun effort ne

   sera fait pour aplanir les difficultés à arriver à

   une situation facile pour le transit tant que le

   transit ne pourra pas se faire à des prix

   avantageux.

           Encore une fois, Brascan a expliqué que le

   rabais proposé, la formule de rabais, devrais-je

   dire, ne changera pas la situation. Et l'effet du

   système de rabais proposé aura un effet potentiel

   sérieux, ce sera de réduire, effectivement, les

   revenus de TransÉnergie et d'augmenter ceux de

   Hydro-Québec Production, ce qui va contre les

   intérêts de la charge locale.

           Et seule, encore une fois, une politique de

   rabais attrayante pour ceux qui veulent faire du

   transit permettra d'augmenter le volume et

   d'optimiser, autant que faire se peut, le réseau de

   TransÉnergie. Et ce rabais attrayant, c'est le prix

   que le réseau québécois devra payer pour devenir un

   joueur important dans le marché du nord-est du

   continent.

           Pour ça, il faut, comme je le disais tout à

   l'heure, d'abord créer un service et un tarif de

   transit distinct. Et il faut qu'il soit attrayant.
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   Et ça implique une consultation sérieuse de tous

   ceux qui ont montré un intérêt; on sait que là, il

   y en a vingt-six (26), quand même, qui ont signé

   des contrats, je ne dis pas qu'ils vont tous venir

   mais on pourrait les attirer à une consultation

   sérieuse pour faire affaire possiblement par le

   Québec.

           Et pour qu'ils se manifestent et pour

   qu'ils prennent la peine de participer à ça, il

   faut que la Régie envoie un signal clair qu'elle

   est sérieuse et que le Québec est ouvert au

   transit, « open for business ». Il devra donc y

   avoir, à notre avis, un nouveau mécanisme de prix

   pour le transit en deux phases, parce que,

   fondamentalement, on n'attire pas les mouches avec

   le vinaigre; ça, ça a toujours été un principe

   reconnu, qui tire son origine des cuisines de chez

   nous.

           Donc il doit y avoir un tarif de transit

   horaire, qui sera temporaire puisque nous allons

   suggérer aussi un groupe de travail et de

   consultation sérieuse, tarif qui va reprendre, à

   notre avis, devrait reprendre de façon simplifiée

   le mécanisme de la Colombie-Britannique, qui a été

   présenté par le docteur Orans et qui est applicable
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   dans notre cas ici, nous croyons devrait l'être

   applicable, à tout transit.

           Le calcul serait basé sur vingt-cinq pour

   cent (25 %) de la différence entre les marchés,

   avec un maximum de huit dollars trente-trois le

   mégawatt (8,33 $/MW). Ces prix de marché devraient

   inclure le HOEP, le « Hourly Ontario Energy

   Price », la zone M, à New York, phase 1, phase 2,

   Highgate, en Nouvelle-Angleterre.

           Le prix minimum aussi, nous suggérons à la

   Régie de le mettre à un dollar du mégawatt

   (1 $/MW), ce qui représente aussi le tarif ontarien

   qui est applicable, un dollar (1 $) pour les

   exportations et les services équivalents, et donc

   qui serait applicable à toute heure, je l'ai

   mentionné tout à l'heure.

           Et je rappelle à la Régie, faisant

   référence au témoignage du docteur Orans, le

   témoignage écrit, non pas écrit, pardon, mais la

   réponse à la question, à une question, que l'on

   retrouve à HQT-6, document 3, page 23, réponse à la

   question 7.2, monsieur Orans nous a dit que, de nos

   jours, la Colombie-Britannique charge un minimum

   par transaction de cinquante-cinq dollars (55 $),

   un prix « flat ». Ce qui, entre parenthèses, pour
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   une bonne transaction, représente très peu. Et ça,

   c'est tout simplement pour couvrir les coûts

   variables de la transaction.

           Première phase, montrer qu'on est sérieux

   et avoir un prix qui est attrayant; deuxième phase,

   un groupe de travail, qui doit être créé par la

   Régie le plus tôt possible. Ce groupe-là va être

   composé, devrait être composé de négociants, de

   « traders », parce qu'on a vu du témoignage des

   « traders » qu'on avait ici, en particulier

   monsieur Bordeleau, à quel point il y a toutes

   sortes d'intrants dans les décisions et les

   « traders » vont être capables de nous dire ce qui

   est néfaste et ce qui ne l'est pas, donc un groupe

   de travail pour développer un mécanisme permanent

   et efficace de transit.

           On pourrait discuter évidemment l'approche

   de la Colombie-Britannique, celle modifiée d'Hydro-

   Québec TransÉnergie, et on pourrait aussi inclure

   les coûts, certains coûts pertinents qui sont

   identifiés par Brascan.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Vous voyez que des « traders »?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Non, pas nécessairement que des « traders » parce
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   que de toute façon, il va y avoir là-dedans des

   gens de réglementation, bien sûr, il va y avoir des

   gens de réglementation, mais l'avantage d'avoir des

   « traders », c'est que tu as, un, des gens qui

   parlent la même langue. Et pour vous faire plaisir

   en disant « imaginez un avocat là-dedans ».

           Non, mais c'est exactement ça. Il faut que

   d'abord et avant tout pas que des « traders », non,

   parce que les gens vont envoyer tantôt un

   « trader » pour certaines affaires, tantôt

   quelqu'un de réglementation, je présume, comme

   monsieur ici qui est à côté de moi, ils enverront

   qui ils jugeront, bon, mais au moins il y aura

   accès, tous les gens auront accès à des « traders »

   parce que ces gens-là qu'on veut attirer

   fondamentalement, ce sont des « traders », des gens

   qui prennent la décision, qui peuvent dire, par

   exemple, bien, tant que vous laisserez ça en place,

   ça nous empêche de faire telle chose et telle

   chose.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne sais pas si j'ai compris toute la portée de

   la question de mon collègue, mais j'avais compris

   que sa question, ça portait aussi à l'égard des

   intervenants devant la Régie par opposition à des
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   clients, clients potentiels du Transporteur.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui, c'était vaguement le sens de ce que je voulais

   dire. Évidemment, on veut avoir dans un groupe de

   travail comme celui-là - comment dire - des

   joueurs, ceux qui sont sur la glace, là, ceux qui

   prennent les coups, mais par définition, le domaine

   est public, sans ouvrir ça à une table de vingt-six

   (26) personnes, donc deux seraient des « traders »

   et vingt-quatre (24) ne seraient pas concernées?

   J'essaie juste de voir un peu la représentativité.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   La Régie connaît mieux ses propres étapes que moi,

   bien sûr. Cependant, tout ça, je le signale,

   mènerait à une proposition faite par un groupe de

   travail certainement dans le cadre d'une cause

   tarifaire, grand Dieu, puisqu'on arriverait avec un

   nouveau tarif de « wheel-through », c'est aussi

   simple que ça.

           Alors, qu'après des gens aussi utiles à la

   société que les avocats se mettent à, bon,

   évidemment, maître Hébert ici trouve ça drôle parce

   que lui n'est plus vraiment dans la pratique, mais

   que des gens comme moi et comme mon confrère Morel

   se mettent ensuite à se triturer les méninges pour
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   trouver la façon de le faire ou de ne pas le faire,

   ça, c'est une autre chose.

           Mais, au départ, personnellement, je dis

   personnellement, je vois beaucoup plus les gens qui

   sont directement intéressés par ce service-là qui

   pourraient dire : bien, écoute, penses-tu, parce

   qu'autrement, la Régie, on accommodera en fin de

   compte, l'accommodation se fera après que tous ceux

   qui ont un intérêt, y compris évidemment les

   clients de la franchise - je ne dis pas qu'une fois

   ça va être déposé, il faut que la Régie le prenne -

   de toute façon, ce sera une cause tarifaire, on le

   verra, n'est-ce pas, vous devez faire une audience

   publique à chaque fois que vous touchez au tarif,

   que vous fixez un tarif de votre propre pouvoir

   proprio motu ou autrement.

   (8 h 55)

           Alors, c'est sûr que, tôt ou tard, ça va se

   ramasser ici d'une part, et que tout le monde aura

   l'occasion de se prononcer là-dessus. Mais dans un

   premier pas, je pense que c'est, en tout cas, c'est

   peut-être souhaitable qu'il y ait des gens du

   métier - je dis ça aussi en pensant à ce que

   personnellement, comme quelque expérience et qui ai

   profité de l'école qu'entre autres mes clients ici
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   présents m'ont fait suivre, mais dans un meeting de

   négociants, de traders, je ne suis vraiment pas

   convaincu que je suivrais avec grande facilité la

   discussion et que je comprendrais même les

   suggestions et les objections des gens de part et

   d'autre. C'est aussi simple que ça. C'est ça qu'est

   le problème.

           Quiconque s'est déjà assis par exemple dans

   un arbitrage avec des ingénieurs sait que quand tu

   n'es pas ingénieur, tu as tendance à en perdre des

   bouts. Alors, voilà.

           Je disais donc que la Régie doit soumettre

   aussi le processus en question à un échéancier

   sérieux et exiger évidemment que des rapports lui

   soient faits à intervalles réguliers pour, à une

   date donnée, en arriver si c'est possible avec les

   recommandations de ce groupe de travail. Le groupe

   pourrait aussi, et il le fera de toute façon,

   bénéficierait des résultats préliminaires du

   mécanisme provisoire que nous avons proposé il y a

   quelques instants.

           Les avantages c'est qu'on peut arriver à

   avoir un système, une formule de rabais qui

   vraiment mousse le « wheeling through », et ça

   c'est à l'avantage évidemment de la charge locale,

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   30 novembre 2005                                 OPG

                         - 21 -      Me Pierre Tourigny

   je l'ai mentionné. Le risque finalement, quand on

   regarde le revenu total de TransÉnergie, on parle

   fondamentalement de quatre millions de dollars

   (4 M$) qui est le short term point to point

   service, qui est loué par des tiers. Vous vous

   rappelez, dans les tableaux - je vous les ai

   mentionnés tout à l'heure d'ailleurs - dans les

   tableaux il y a HQP et les autres. Bien, les

   autres, selon leurs prévisions en deux mille cinq

   (2005), c'est quatre millions de dollars (4 M$) sur

   deux milliards deux cent millions (2,2 G$) à peu

   près. C'est ce que, sans vouloir copier aucun

   politicien, j'appellerais « un beau risque ».

   Quatre pour cent (4 %) du court terme horaire,

   c'est ça le risque. Et donc, ça pourrait conclure

   notre présentation.

           Nous avons écouté, Monsieur le Président,

   votre suggestion aux avocats et vous nous avez

   parlé de la version anglaise des tarifs. Et il est

   évident que nous comprenons parfaitement la loi, et

   que vous êtes peut-être lié - je dis bien peut-être

   parce que je ne suis pas convaincu qu'il y a des

   interdictions, mais pour ce qui est du tarif

   d'Hydro-Québec TransÉnergie, il ne faut pas oublier

   une chose. L'origine de ça c'est un tarif

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   30 novembre 2005                                 OPG

                         - 22 -      Me Pierre Tourigny

   américain, FERC 888. À moins que je souffre de

   délire, je ne crois pas que la FERC a l'habitude de

   s'exprimer en français. Et tout problème

   d'interprétation qui pourrait arriver va amener les

   participants, ou ceux qui se posent la question et

   qui doivent trancher, à aller voir le tarif

   américain, à regarder la jurisprudence américaine

   ou ce qu'on appelle le R.O.C., le Rest of Canada

   pour voir comment les gens ailleurs, dans le

   continent nord-américain, ont traité ce problème-

   là.

            De sorte qu'il semble un peu étrange que

   dans un tarif qui est, entre autres, fait pour des

   gens de l'extérieur du Québec, que ce soit les

   États-Unis ou l'Ontario, que ce tarif-là anglais,

   la version anglaise, qui - et là je regarde mon

   confrère Morel - il me semble me rappeler que je

   l'avais vu le tarif français avec une espèce de

   couverture à un moment donné d'un organisme

   américain, mais je peux me tromper. Il me semblait

   avoir vu ça en quelque part, mais oublions ça. Il

   me semblerait un peu étrange qu'il n'y ait pas de

   version anglaise, alors que l'original est anglais,

   la jurisprudence va être anglaise ou américaine -

   anglaise, je parle d'anglophone - et que nous on
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   aurait un tarif qui de toute façon va être

   interprété sur la version anglaise américaine - ne

   nous contons pas de peur - mais on ne peut pas

   avoir, on n'a pas, pour des gens qui ne viennent

   pas d'endroits où on parle français, je pense aux

   Américains surtout qui veulent entrer au Québec

   pour aller par exemple de New York à la Nouvelle-

   Angleterre ou le contraire, qu'on ne soit pas

   capable ou qu'on n'ait pas de formule officielle.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais dans une certaine mesure, je pense que l'enjeu

   n'était pas qu'il y ait absence d'une version

   anglaise, mais plutôt de savoir si la version

   française était une version officielle; donc, en

   cas de divergence de textes - vous savez, la

   traduction pose quand même ses défis - qu'il y ait

   un texte qui puisse primer, et que ce soit la

   version française. Et j'avais perçu la discussion

   comme étant plutôt : y a-t-il deux versions

   officielles ou une version officielle et non pas

   l'absence de version anglaise.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, j'ai bien compris ça aussi là, et comme vous

   l'avez mentionné vous-même d'ailleurs, sur OASIS

   elle est là puis elle est utilisée par des gens qui
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   d'abord et avant tout parlent anglais, bien sûr. Ce

   n'est pas qu'il n'y en a pas, c'est le fait de

   mettre une magnifique annonce sur la première page

   pour dire : « Vous savez, vous avez ça, mais ce

   n'est pas ça le tarif officiel. » Il faudrait peut-

   être penser à ça aussi. Et là, je vous avoue en

   toute honnêteté que je ne parle pas... C'est peut-

   être autant personnel qu'autrement, mais je trouve

   qu'il ne faudrait pas effrayer le marché et mettre

   des barrières qui, en fait, sont totalement

   artificielles dans ce cas-là. Dans ce cas-là.

           Encore une fois, même si on essaie

   d'interpréter la version française, vous dites -

   c'est vrai que la traduction a ses limites, mais

   pensez-vous sérieusement qu'on ne retournera pas

   pour voir quelle était la version originale, et

   qu'on ne se demandera pas qu'est-ce que les états

   américains ou FERC, ou les autres ont pensé de la

   même disposition? Bien, poser la question est peut-

   être y répondre là, mais de toute façon je ne suis

   pas ici pour diriger des réponses Mais néanmoins ça

   me semblerait utile et normal qu'il y ait aussi une

   version anglaise originale.

           Alors, ceci terminerait. Je veux avant

   mentionner une chose. Le mécanisme que nous venons
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   de suggérer implique nécessairement des prix

   différents de marché à marché; donc des prix

   différents pour chaque chemin. Et vous avez demandé

   aussi que l'on parle de l'uniformité.

           L'article 11, enfin le paragraphe 11 que

   tout le monde a mentionné semble clair. Et je me

   suis demandé quelle était l'origine de ça et

   pourquoi c'était là. Et je suis retourné voir dans

   la politique gouvernementale - qui est encore celle

   que l'on doit consulter pour interpréter cette loi-

   là - et je me dis : quel est vraiment le motif,

   qu'est-ce qu'on voulait éviter quand on a décrété

   les tarifs uniformes « postage stamp rates » au

   Québec?

           Et dans la politique, je suis allé... et

   j'ai trouvé à la page 26; on traitait - c'est dans

   un chapitre, dirais-je, qui traitait

   d'interfinancement - on a trouvé l'objectif en

   matière d'interfinancement, parce que c'est comme

   ça qu'on l'a approché. Et là-dedans on dit, bon, le

   principe c'est d'éviter autant que possible

   l'interfinancement. Cependant, nous dit-on, c'est

   au premier paragraphe de la page 26, et je cite :

                Certaines formes d'interfinancement

                constituent cependant un moyen
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                explicite d'atteindre des objectifs

                assumés par tous. Il en est ainsi de

                l'interfinancement résultant d'une

                tarification unique de l'électricité

                sur l'ensemble du Québec.

   Et on continue :

                Les Québécois y sont très attachés et

                le gouvernement n'a pas l'intention de

                la remettre en cause, tout en

                s'assurant que l'uniformité des tarifs

                ne conduit pas à une mauvaise

                utilisation de l'électricité.

   Ce qu'on voulait éviter à mon avis c'est deux

   choses. On voulait éviter que les consommateurs par

   exemple de la Gaspésie, et aussi que les industries

   de la Gaspésie par exemple, paient plus cher pour

   leur électricité que ceux et celles de Montréal,

   les consommateurs et les industries de Montréal,

   pour ne pas nuire justement au développement

   économique. Et puis on avait d'ailleurs fait en

   bonne partie la nationalisation de l'électricité en

   soixante-deux (62) - histoire ancienne, mais

   j'étais déjà conscient. Ne me dites pas que je ne

   l'ai jamais été, je vous en prie. Et en soixante-

   deux (62), ça faisait partie aussi, ça, d'avoir un
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   tarif qui était le même un peu partout, et non pas

   morcelé en sept ou huit différentes franchises.

           Donc, la volonté du législateur telle

   qu'exprimée dans cette politique énergétique

   c'était afin d'éviter les disparités régionales

   entre les consommateurs - et évidemment elle a été

   étendue à la transmission pour deux raisons à mon

   avis. La première étant d'éviter qu'on revienne,

   par le tarif de transport, à faire ce qu'on

   n'aurait pas dû faire de toute façon, un tarif de

   distribution, et aussi peut-être pour éviter le

   problème des G.R.T.A. les « generation related

   transmission assets ». Ça aussi c'était quelque

   chose à mon avis qu'on voulait éviter.

           Mais est-ce qu'on voulait vraiment que le

   réseau de transport, qui est presque inévitablement

   voué à devenir plus maillé avec les autres marchés

   du nord-est de l'Amérique, est-ce qu'on voulait

   vraiment que pour des tiers hors Québec à toutes

   fins pratiques, parce que j'inclus dans ça Brascan

   mais qui n'est pas vraiment partie de la franchise,

   là; légalement on peut dire il l'est mais dans les

   faits, étant propriétaire de ses droits

   hydrauliques et tout et tout, et étant de toute

   façon un fournisseur ontarien aussi, n'est pas
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   véritablement dans la franchise, il a son propre

   système.

           Donc à toutes fins utiles, pour des tiers

   qui s'en vont livrer de l'électricité fabriquée

   hors Québec à des clients hors Québec, est-ce que

   vraiment c'était l'intention du législateur de

   s'arranger que ça soit toujours au même prix pour

   tout le monde? En tout état de cause, en toute

   sincérité je ne le crois pas. Ce n'était pas

   l'intention du législateur de faire ça, de sorte

   que ça, ça ne... cet article-là ne trouverait pas

   son application dans le cas du « wheeling through

   ».

           Et de toute façon, la formule - la formule

   que nous proposons : la politique de rabais, elle,

   elle est unique et elle est la même pour tous. Les

   résultats ne le sont pas, mais la formule l'est.

   D'ailleurs je pense que c'est à peu près, ça

   rejoint ce que mon confrère de TransÉnergie vous a

   dit aussi. C'est une formule, une politique qui est

   une formule de rabais qui est connue, qui est

   calculable et qui est fixe aussi, et pour tous et

   partout.

           Et si jamais la Régie en arrivait à la

   conclusion qu'effectivement malheureusement - bien
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   que ce soit souhaitable que ce soit comme ça - la

   Régie ne peut pas l'accorder, ce avec quoi je

   répète que je ne suis pas d'accord, on devrait à ce

   moment-là prendre le résultat, quand on fait

   l'analyse des deux marchés, on devrait prendre le

   prix le moindre pour être certain qu'on ne perd pas

   de transaction.

           Messieurs, ça termine. J'ai pris mon

   quarante-cinq (45) minutes ou presque.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant que vous nous quittiez, je veux juste être

   sûr de comprendre. Quand vous parlez de la

   proposition de OPG, vous parliez du mécanisme

   provisoire avant la consultation; lequel est celui

   calqué sur la Colombie-Britannique, avec vingt-cinq

   pour cent (25 %) de la différence de prix des

   marchés, un maximum de huit et trente-trois

   (8,33 $) par mégawattheure et un prix minimum de un

   dollar (1 $) par mégawattheure.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui. C'est en plein ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Et finalement, dernière petite question.

   L'intention de OPG est-elle de réclamer des frais

   dans la présente instance?
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Nous ne l'avons jamais fait et, non, nous n'avons

   pas l'intention de réclamer des frais. Je ne

   l'avais pas... D'ailleurs, je pense que je l'avais

   mentionné dans l'intervention au tout début. Et

   non, on ne demande pas de frais.

   LE PRÉSIDENT :

   Je présumais de cette réponse-là, mais je préférais

   la vérifier. Je vous remercie beaucoup.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je vous en prie.

   (9 h 10)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Fecteau, ça sera à votre tour. Alors,

   comme pour tous les participants, vous avez notre

   attention pour la prochaine heure jusqu'à la pause

   de dix heures quinze (10 h 15).

   PLAIDOIRIE PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord. Merci. Alors, Ève-Lyne Fecteau pour

   l'Union des consommateurs. Alors...

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense qu'il faut que le micro soit un peu plus

   dirigé vers vous parce que sinon vous n'entrez plus

   dans la zone qui perçoit vos paroles et puis

   transmet.
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   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Il est dans mon champ de vision, j'essaie de le

   tasser. Alors, ça va, Monsieur le sténographe?

   Bonjour, bonjour tout le monde. Passons à d'autres

   choses qu'au micro. Alors, dans sa preuve, l'Union

   des consommateurs a traité de plusieurs sujets.

   Évidemment, nous n'avons pas l'intention de les

   reprendre tous exhaustivement ce matin, dans notre

   argumentation, nous nous attarderons principalement

   sur la méthode de répartition des coûts de service

   du Transporteur pour les fins d'établissements des

   tarifs de transport.

           Auparavant, toutefois, nous glisserons

   quelques mots sur le mécanisme incitatif qui est à

   l'étude par le Transporteur actuellement puis nous

   reviendrons brièvement sur les indicateurs de

   performance et la politique de rabais transitoire

   élaborée par le Transporteur à la demande de la

   Régie puis enfin, l'Union des consommateurs prendre

   peut-être quelques minutes pour traiter de la

   demande du Transporteur à la Régie d'appliquer le

   tarif de transport de façon rétroactive au premier

   (1er) janvier deux mille cinq (2005).

           Alors, quelques mots sur le mécanisme

   incitatif que le Transporteur traite à la pièce
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   HQT-1, document 2, page 8.  Nous notons là, la

   volonté exprimée par le Transporteur de déposer à

   la fin de deux mille cinq (2005) un rapport

   présentant le résultat de ses réflexions sur la

   mise en place de la réglementation incitative. Nous

   retenons également son intention de proposer un

   plan de travail à la Régie et aux intervenants de

   même que les modalités de fonctionnement d'un

   groupe de travail qui pourrait être consulté à

   cette fin. C'est un question et un processus qui

   intéresse vivement l'Union des consommateurs, c'est

   ce qu'on voulait souligner à la Régie de même qu'au

   Transporteur et qui souhaite que ce plan de travail

   soit déposé dans les meilleurs délais tel

   qu'annoncé par le Transporteur.

           Sur les indicateurs de performance

   maintenant. Le Transporteur indique dans sa preuve

   qu'il sera en mesure de déposer des cibles

   relatives aux prochains indicateurs de performance

   à l'automne deux mille cinq (2005), qui s'achève,

   et de les inclure dans son prochain plan

   stratégique et dans son plan d'affaires 2006, le

   Transporteur propose d'informer la Régie des

   résultats de cet exercice, je pense que monsieur

   Filion a répété ça dans son, a mentionné ça dans
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   son témoignage mais ça se retrouve également à

   HQT-1, document 2, page 9.

           Dans sa décision 2005-50, la Régie avait

   envisagé de proposer elle-même des cibles pour les

   indicateurs de performance, c'est à la page 18.

   L'Union des consommateurs appuierait une telle

   initiative expressément puisque la Régie avait

   expressément demandé des cibles pour les

   indicateurs de performance au Transporteur.

   Toutefois, à défaut de cette option-là, le

   Transporteur devrait être tenu, minimalement, de

   déposer les résultats de son étude dans le prochain

   dossier tarifaire afin que les intervenants

   puissent en prendre connaissance et les commenter.

            Alors, c'était les commentaires sur les

   indicateurs de performance, maintenant, de

   performance, maintenant, sur la politique de

   rabais. Brièvement, la politique de rabais proposée

   par le Transporteur à la demande de la Régie a fait

   l'objet de commentaires de l'Union des

   consommateurs dans sa preuve écrite et nous

   référons, donc, au mémoire UC-1, la preuve de

   l'Union des consommateurs à ce sujet ainsi qu'au

   témoignage de monsieur Dany Provençal du vingt-

   trois (23) novembre deux mille cinq (2005).
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           Ajoutons quand même que nous pourrions être

   d'accord, en résumé, là, ce que l'on dit, c'est que

   nous pourrions être d'accord avec une politique de

   rabais si les revenus de court terme augmentent et

   réduisent la facture de la charge locale. Mais

   d'après les commentaires recueillis tout au long

   des audiences, le succès d'une telle politique est

   loin d'être assuré. Tout comme l'ACEF de Québec,

   nous croyons que l'utilisation seule du réseau

   n'est pas suffisante, il faut en retirer un

   avantage économique, évidemment.

           Donc, la proposition de Brascan, d'un

   encan,  repose sur des fondements qui sont encore,

   qui nous apparaissent encore théoriques et dont les

   applications sont loin d'être prouvées utiles en

   contexte québécois.

           Enfin, la mise sur pied d'un comité de

   clients de point à point de court terme existants

   ou potentiels semble intéressante à première vue.

   Alors peut-être qu'une consultation serait

   intéressante à ce sujet-là et pour faire suite à la

   question de monsieur Tanguay, tantôt, nous nous

   croyions impliquer dans ce processus, je pense qu'à

   première vue, en tout cas, on pensait que ce serait

   utile que les clients du Transporteur ou ceux qui,
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   éventuellement, pourraient bénéficier, c'est-à-

   dire, oui bénéficier de revenus de la charge locale

   puissent être présents à ce comité-là. Si les

   questions, comme maître Tourigny le soulignait,

   sont complexes, il y aura peut-être, d'autant plus

   avantage à ce que, pas nécessairement les avocats,

   mais les analystes, les intervenants eux-mêmes

   soient présents afin d'être inclus dès le départ

   dans les discussions et voir aussi peut-être, comme

   c'est une question qui est quand même importante,

   sur l'utilisation du réseau, qui est nouvelle au

   Québec, que tous soient au fait des possibilités

   réelles d'utilisation du réseau, ça pourrait être,

   ça ne saurait être néfaste. Alors, on se croyait

   inclus si cette avenue-là était retenue par la

   Régie dans un tel comité.

           Alors, je passe maintenant à notre grand

   sujet d'argumentation qui est la méthode de

   répartition des coûts. Le choix de la méthode de la

   répartition des coûts est donc le plus grand enjeu

   en ce qui nous concerne dans cette cause.

           Différentes méthodes sont proposées par les

   participants. La 1 CP est proposée par HQT, appuyée

   par l'AIEQ; la 3 CP est proposée par OC et appuyée

   par la FCEI également; la 12 CP a la faveur de
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   l'Union des consommateurs et de l'ACEF de Québec et

   enfin, une méthode de répartition en fonction de la

   capacité totale des équipements de production est

   prônée par l'AQCIE-CIFQ. Chacune de ces options a

   été défendue par au moins un expert.

           Dans le but d'éclairer la Régie au sujet

   des méthodes de répartition des coûts, nous vous

   proposons de revenir sur certains témoignages afin

   de dégager de la preuve la méthode la plus

   appropriée pour répartir les coûts du Transporteur

   dans le contexte québécois.

           Mais avant, il nous semble opportun de

   rappeler brièvement le contexte qui faisait en

   sorte que le débat sur la répartition des coûts a

   lieu pour la deuxième fois en quelques années

   seulement à la Régie. Donc, je vous propose un

   petit retour sur la décision D-2002-95. Dans cette

   décision :

                [...] la Régie a indiqué ne pouvoir

                conclure, de façon définitive, sur le

                caractère adéquat ou non de l'approche

                du Transporteur dans une perspective à

                moyen et long terme. [...]

   étant donné le caractère insuffisant de précision

   de l'étude produite par le Transporteur, c'est à la
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   page 212.

           La question qui nous gouverne en ce moment

   est donc celle de savoir si l'étude produite par le

   Transporteur répond aux règles de l'art en matière

   de répartition des coûts permettant à la Régie de

   faire un choix éclairé en l'instance, dans le fond,

   sur sa proposition.

           Maître Morel vous a déjà cité des passages

   importants de la décision D-2002-95, à la page 212,

   et nous croyons important d'en relire un pour les

   fins de notre argumentation :

                La Régie considère qu'en vertu de sa

                mission première, qui en est une

                régulation économique, et des

                exigences de la Loi, incluant celle de

                s'assurer que les tarifs sont justes

                et raisonnables, une allocation des

                coûts selon les trois étapes ci-dessus

                est nécessaire, indépendamment de la

                structure tarifaire adoptée. Il

                s'agit, en fait, de déterminer avec un

                degré d'exactitude suffisant quels

                sont les coûts attribuables à chaque

                service.

   C'est à cette dernière phrase que nous nous
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   attarderons :

                Il s'agit, en fait, de déterminer avec

                un degré d'exactitude suffisant quels

                sont les coûts attribuables à chaque

                service.

           Donc, ce bref retour sur la décision

   D-2002-95 nous fait dire que pour que la Régie

   respecte sa mission première, comme elle l'a

   souligné, elle ne peut adopter une méthode

   d'allocation des coûts qui ferait supporter à la

   charge locale et à la clientèle résidentielle

   captive de surcroît, plus que sa juste part des

   coûts d'utilisation du réseau en fonction des

   méthodes de répartition reconnues et fréquemment

   utilisées dans l'industrie.

           Pour nous, afin de s'assurer qu'en bout de

   ligne, les tarifs seront justes et raisonnables, il

   convient d'adopter la méthode des 12 CP, comme on

   l'a souligné dans notre mémoire, car c'est la seule

   méthode qui, pour reprendre les mots de la Régie,

   présente un degré d'exactitude suffisant dans

   l'attribution des coûts à chaque service.

           Voyons donc maintenant, de façon plus

   spécifique, la preuve concernant le choix de la

   méthode de répartition des coûts.
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   (9 h 20)

           Sur la méthode 1 CP, le docteur Orans, en

   réponse à notre question 50.1 de la pièce HQT-6

   document 9, indique que :

                Alors que les tests de la FERC ne

                présentent pas de résultat pour le 1

                PC, que l'utilisation du critère 1 PC

                comme unique déterminant de la demande

                du réseau de transport se justifie par

                quatre éléments. Un, la planification

                du réseau, deux, le fait que les tests

                sont peu convaincants en regard de

                l'utilisation des méthodes 1, 3 et

                4 CP, trois, parce que la Régie a

                accepté la méthode 1 CP dans le passé

                et quatre, par les tests qu'il a lui-

                même élaborés.

   Donc, nous vous proposons de revenir sur chacun de

   ces arguments de l'expert du Transporteur pour

   justifier sa recommandation de méthode d'allocation

   des coûts.

           Concernant la planification du réseau en

   fonction de la pointe, et comme un tout - argument

   qu'on a entendu à plusieurs reprises de la part du

   Transporteur - je vous soumets que plusieurs
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   experts, et à peu près tous ont affirmé, y compris

   le docteur Orans, que tous les réseaux sont

   planifiés en fonction de la pointe. Le docteur

   Orans, aux notes sténographiques volume 2 page 75,

   nous confirme ce fait et ajoute du même coup que

   les systèmes sont planifiés en fonction de la

   puissance, et dans la même réponse, que la

   répartition des coûts la plus utilisée est la

   12 CP.

           Le docteur El-Ramly a aussi dit que tous

   les systèmes sont planifiés en fonction de la

   pointe. C'est aux notes sténographiques volume 4

   page 60. Monsieur Harper, notes sténographiques

   volume 6 pages 23 et 70. Ce dernier ajoute aussi

   que les juridictions où on adopte la 12 CP, dans

   ces juridictions-là, le système est également

   planifié en fonction de la pointe. Et monsieur Co

   Pham également aborde ce sujet-là aux notes

   sténographiques volume 8 pages 27 et suivantes. Et

   quant à lui, il exprime que la planification en

   fonction de la pointe ne justifie pas à elle seule

   l'utilisation de la méthode 1 CP.

           Il ressort de la preuve donc que la méthode

   1 CP n'est pas la plus utilisée, dès maintenant on

   peut dire ça, en matière de répartition des coûts
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   puisque c'est la 12 CP mais je reviendrai également

   sur les témoignages à cet effet-là. Pourtant, tous

   les transporteurs planifient en fonction de la

   pointe. Il n'y a donc pas d'équation entre la

   planification du réseau en fonction de la pointe et

   la méthode 1 CP.

           Concernant les tests de la FERC invoqués

   par docteur Orans au soutien de la justification de

   la méthode proposée, il ressort de l'analyse même

   du docteur Orans que les tests de la FERC qu'il a

   utilisés ne sont pas convaincants - une traduction

   du mot... je ne l'aurai pas là, mais je pense que

   c'est « conclusive » qu'il utilise. C'est ce qui

   ressort de sa réponse à la question 50.1 de l'Union

   des consommateurs, HQT-9 document 6.

           Monsieur Harper a mentionné aussi que les

   tests de la FERC n'étaient pas concluants - lui il

   a utilisé le mot « definitive » - quand venait le

   temps de choisir entre les méthodes 1, 3, 4 et même

   12 CP.

           Concernant le troisième argument invoqué

   par monsieur Orans...

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse. Juste avant que vous ne passiez au

   troisième. Quand vous dites que les tests ne sont
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   pas concluants, est-ce qu'il n'est pas plus juste

   de dire que le témoignage du docteur Orans est à

   l'effet qu'ils ne sont pas concluants dans le choix

   de la méthode 1, 3 et 4, mais qu'ils sont

   concluants quant au rejet de la méthode 12 CP?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Peut-être lui dit-il ça, mais il dit qu'ils ne sont

   pas... Moi, ce que je comprenais par son

   affirmation c'est que on ne peut pas, par ces seuls

   tests-là, décider du choix de la méthode. Et

   monsieur Harper, lui, vient compléter en disant que

   même pour le 12 CP, ces tests-là ne sont pas

   « definitive » pour reprendre son mot.

           Donc, le troisième argument de monsieur

   Orans, c'est le fait que la Régie ait accepté la

   méthode 1 CP par le passé. Je ne m'y attarderai pas

   longtemps là, on a bien vu que la Régie n'était pas

   convaincue dans sa première décision; c'est

   pourquoi nous sommes devant vous aujourd'hui à

   discuter de cette question. Donc, on ne saurait

   prendre la décision D-2002-95 comme un précédent au

   sujet de la méthode de répartition des coûts.

           Enfin, quatrième élément, Hydro-Québec

   justifie son choix, le docteur Orans, de méthode de

   répartition des coûts sur la base de ses propres
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   tests. Ces tests-là, je n'insisterai pas plus sauf

   pour dire que l'expert Co Pham a dit que ces tests

   comportent des faiblesses méthodologiques. C'est à

   la page 22 de son rapport UC-2 et dans son

   témoignage verbal, notes sténographiques volume 8

   pages 48 et 49. Et en contre-interrogatoire,

   monsieur Orans a lui-même admis ces faiblesses

   méthodologiques à cause du petit nombre de cas

   utilisés. De plus, il a admis que les résultats ne

   constituent qu'une mesure indicative de la

   pertinence d'utiliser les méthodes de répartition.

   Et c'est aux notes sténographiques volume 2 page

   181.

           Pour nous, il est donc assez clair que la

   Régie ne doit pas se fier sur les tests du docteur

   Orans pour arrêter le choix de méthodes de

   répartition des coûts du Transporteur.

           Donc sur la méthode 1 CP, nous concluons

   que cette méthode n'est pas logique. C'est ce que

   notre expert est venu dire également. En utilisant

   la méthode 1 CP proposée, il est clair que la photo

   instantanée de l'utilisation du réseau prise à

   l'heure de pointe annuelle est supposée

   représentative de l'utilisation du réseau pour le

   reste de l'année, les proportions de coûts de base
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   pour l'utilisation hors pointe ou minimale de

   réseau sont alors faussées au détriment de la

   charge locale.

           Enfin, les recommandations de l'expert de

   HQT sont sensiblement les mêmes que celles dans le

   dossier R-3401; seul l'ajout de certains tests

   qu'il a lui-même développés ou adaptés sont

   distincts dans la présente cause. À la lumière de

   la preuve, nous constatons que le Transporteur n'a

   pas démontré que sa méthode de répartition des

   coûts répond aux règles de l'art en matière de

   répartition des coûts.

           Je vous réfère également au témoignage de

   monsieur Co Pham qui explique plus le détail de la

   mécanique de cette méthode-là, et qui l'amène à

   conclure qu'elle n'est pas logique.

           Concernant la méthode 3 CP, quelques

   commentaires également. La méthode 3 CP est

   défendue principalement par l'expert Bill Harper.

   Je n'oublie pas la FCEI mais je prends les

   témoignages d'experts. Comme l'a si bien dit

   monsieur Harper, son choix de la méthode 3 CP ou

   autre a été fait pour des raisons de prudence. Et

   là, je vous réfère aux notes sténographiques volume

   6 page 22. Nous comprenons l'idée de faire une
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   moyenne de trois pointes mensuelles pour plus de

   stabilité, mais nous ne pouvons l'appuyer car elle

   ne donne pas une répartition des coûts aussi

   précise que la méthode 12 CP. De plus, avec le plus

   grand des respects pour les défenseurs de la

   méthode 3 CP et pour monsieur Harper, nous ne

   voyons pas en quoi ni pourquoi nous devrions être

   prudents à l'étape de la répartition des coûts.

   Pourquoi faire un compromis sur les coûts? Les

   coûts ne doivent-ils pas être exacts et précis

   d'abord et avant tout? Il nous semble que la

   réponse à cette question est oui, sans équivoque.

   Si la prudence devait être un élément pertinent, ce

   serait selon nous à l'étape de la tarification et

   non à celle de l'allocation des coûts.

           Maintenant, brièvement sur la méthode

   proposée par l'AQCIE-CIFQ, et ensuite je passerai à

   la méthode de 12 CP. Nous comprenons que l'AQCIE-

   CIFQ tient sa proposition de l'exemple de la

   Colombie-Britannique. Nous sommes d'accord avec

   l'expert d'Option consommateurs pour dire que le

   contexte réglementaire de la Colombie-Britannique

   fait en sorte qu'on ne peut importer ce modèle ici.

   La production là-bas est réglementée et la

   clientèle bénéficie des profits de l'entreprise, ce

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   30 novembre 2005                                  UC

                         - 46 -     Me E.-L. H. Fecteau

   qui n'est pas le cas chez nous. Ce sont des

   différences majeures. Selon nous, cette méthode

   n'est donc pas transposable au Québec.

   (9 h 30)

           La méthode 12 CP. La méthode de répartition

   des coûts selon les douze (12) pointes coïncidentes

   vous est recommandée par l'Union des consommateurs

   car elle est la plus rigoureuse et la plus

   objective. Elle vise à répartir les coûts

   équitablement et le plus précisément possible en

   fonction de la causalité des coûts et de

   l'utilisation du réseau.

           Comme l'a expliqué monsieur Co Pham lors de

   son témoignage, cette méthode ne consiste pas à

   faire une simple moyenne des douze (12) pointes

   mensuelles, ce qui atténuerait la pointe hivernale.

   L'injustice que certains semblent craindre est

   peut-être, on a cru comprendre ça d'Hydro-Québec,

   si certains le craignaient, n'est pas fondée, cette

   crainte-là n'est pas fondée puisque la clientèle

   locale se verrait attribuer sa part de coûts qui

   serait due au chauffage électrique en hiver.

           La pointe annuelle est prise en compte

   comme étant une des pointes qui comporte une grande

   proportion de coûts pour le chauffage électrique.
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   Elle n'est pas diminuée ou amoindrie. Par contre,

   si peux m'exprimer ainsi, la pointe d'été, elle,

   comporte une plus grande proportion de coûts au

   service point à point long terme utilisé par Hydro-

   Québec Production. C'est cette réalité-là de

   l'utilisation du réseau qui doit être prise en

   compte. Faire payer les coûts du réseau par la

   charge locale uniquement en fonction de la pointe

   annuelle revient à diminuer la part de coûts de

   l'utilisateur du service point à point de long

   terme.

           L'équilibre que tous recherchent doit non

   pas être en fonction du nombre de pointes

   coïncidentes utilisées entre une (1) et huit mille

   sept cents (8 700) heures ou une (1) pointe ou

   douze (12) pointes mais bien en fonction de

   l'utilisation du réseau entre chaque catégorie de

   services offerts par le Transporteur puis ensuite,

   de l'utilisation du réseau entre les catégories de

   consommateurs, clients du Distributeur.

           Monsieur Harper a observé, quant à lui, que

   c'est la méthode utilisant les 12 CP qui est la

   plus fréquemment utilisée au Canada. Voici comment

   il s'exprime :

                Turning to Canada, while the 1-CP
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                method is used most frequently to

                allocate transmission costs for

                retail-rate determination, the 12-CP

                is the most common practice when it

                comes to allocating costs for

                transmission-rate determination.

   Ce sont les notes sténographiques, volume 6, page

   21.

           Il n'y a aucun doute que la méthode des

   douze (12) pointes mensuelles est la méthode la

   plus utilisée au Canada et aux États-Unis. Le

   docteur Orans l'a confirmé dans sa réponse à la

   question de l'UC, que j'ai mentionné précédemment.

   Ça serait aux notes sténographiques, volume 2, page

   75.

           Monsieur Co Pham l'a signalé dans son

   rapport également, à la page 21 de son rapport

   d'expertise, la pièce UC-2 et en fait un motif pour

   recommander la méthode des 12 CP.

           En contre-interrogatoire, monsieur Harper a

   aussi précisé que les compagnies d'utilités

   publiques canadiennes ont également des pointes

   hivernales importantes dues au chauffage

   électrique, notes sténographiques, volume 6, pages

   47, 48. Ce n'est donc pas un critère pour écarter
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   la méthode 12 CP.

           Avant de conclure sur le choix de la

   méthode, juste une note de clarification en

   réplique à la plaidoirie du Transporteur dans son

   argumentation relative à la répartition des coûts

   par fonction, le procureur du Transporteur a

   indiqué que l'AIEQ et la FCEI appuient sa

   proposition de répartir les coûts de transport en

   fonction uniquement de la puissance et que

   manifestement, UC et d'autres intervenants ne sont

   pas d'accord avec la proposition du Transporteur,

   il suggère plutôt une répartition en fonction de

   GRTA's, c'est-à-dire de traiter les actifs du

   réseau comme étant des équipements de centrales de

   production, soit aux notes sténographiques du

   vingt-huit (28) novembre, page 47.

           Je ne sais pas s'il y a eu une confusion,

   nous, l'Union des consommateurs n'a jamais parlé de

   GRTA's, UC n'a jamais contesté le fait que les

   équipements de transport sont conçus et exploités

   en fonction de la puissance. Cependant, il faut

   distinguer la planification de l'ingénierie, ce

   qu'on a dit, ce qui vise à ajouter de la capacité

   en puissance comme l'analyste de la FCEI et

   d'autres experts l'ont si bien indiqué, il s'agit

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   30 novembre 2005                                  UC

                         - 50 -     Me E.-L. H. Fecteau

   de la répartition des coûts en fonction de la

   puissance et de l'énergie et il s'agit donc de deux

   étapes distinctes.

           Donc, ceci étant dit, conclusions sur le

   choix de la méthode. Il ressort de la preuve de

   répartition des coûts, il ressort de la preuve que

   le choix de la Régie doit être fait en fonction du

   degré d'exactitude dans la répartition des coûts du

   Transporteur. Ce n'est pas une question de faire

   une moyenne ou de balancer les intérêts du

   Distributeur et des intervenants.

           Nous recommandons vivement à la Régie

   l'utilisation de la méthode 12 CP qui est la seule

   qui peut refléter avec un degré d'exactitude

   suffisant, tel que souhaité par la Régie dans sa

   décision D-2002-95, la causalité des coûts et

   l'utilisation du réseau, elle est donc la seule

   méthode qui peut assurer à la charge locale et aux

   différentes catégories de consommateurs des tarifs

   justes et raisonnables conformément à la Loi sur la

   Régie de l'énergie.

           Dernier point, l'application rétroactive

   des tarifs.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, juste avant que vous passiez à la
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   rétroactivité des tarifs, je vous arrêterais peut-

   être aux tarifs eux-mêmes.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez conclu à l'égard de votre méthode qu'elle

   assurait une tarification juste et raisonnable.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Toutefois, vous ne nous parlez pas de la

   tarification que vous proposez.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Non, j'avoue que je n'ai pas jugé pertinent de le

   faire parce que, je vous ai référé en début, en

   introduction, à nos mémoires et nos présentations.

   L'application des tarifs, pour nous, découle, il y

   a un lien cohérent à faire entre la méthode de

   répartition des coûts et l'établissement des

   tarifs, la première étape fondamentale, c'est de

   répartir les coûts équitablement afin que dans

   l'étape d'établissement des tarifs, on puisse avoir

   un juste portrait des coûts.

           Si ma compréhension est bonne, je n'ai pas

   vu de groupe, en tout cas, dans notre cas, c'est
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   vrai, qui dirait que la détermination des tarifs

   devrait se faire sur des considérations autres que

   celles qui sont prises en compte dans la

   détermination, de la méthode de détermination, dans

   la répartition des coûts. Donc...

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, est-ce que vous contestez la méthode du

   Transporteur d'établissement de la tarification

   qu'il propose?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Avec le 1 CP? C'est ce que vous voulez dire?

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, c'est-à-dire fondé sur cette répartition en

   fonction d'un certain montant de puissance qui lui

   permet d'arriver au montant de soixante-douze

   dollars et quatre-vingt-dix sous (72,90 $) par

   kilowattannée.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   C'est-à-dire, ce que l'on a dit dans notre preuve,

   c'est qu'on souhaitait que l'établissement des

   tarifs soit fait en fonction de la même méthode, la

   méthode 12 CP donc, qui reflète, selon nous, des

   tarifs plus justes et raisonnables.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Et dans le cadre de cette méthode-là,
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   comment votre proposition assure-t-elle

   l'uniformité des tarifs?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je vous avoue que je ne me suis pas rendue à ce

   raisonnement-là, est-ce que ça a été abordé dans

   notre preuve? Je devrais vérifier, l'uniformité des

   tarifs? Il me semble...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez un tarif pour la charge locale puis un

   tarif pour le service de point à point court terme

   puis un service de point à point long terme qui

   peut différer.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   C'est-à-dire qu'il est fait en fonction des coûts

   occasionnés par chaque catégorie de consommateurs,

   je pense bien, oui, selon la loi, ça me semble

   permis. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, enfin, l'objet ce n'est pas à ce niveau-là,

   l'objet de ma question, c'était de savoir si vous

   avez quelque chose à nous dire à l'égard de cette

   uniformité tarifaire qui ne découle pas

   nécessairement de la proposition que vous faites?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je n'avais pas préparé d'arguments à cet effet-là,
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   ce n'est pas quelque chose qui avait été discutée

   dans notre preuve, ça m'aurait fait plaisir de vous

   éclairer mais si vous voulez, je peux faire des

   vérifications et vous revenir à ce sujet-là.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, je voulais simplement savoir...

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Quelques minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   ... si vous aviez quelque chose?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je n'avais pas préparé des choses là-dessus, je

   suis désolée.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien. Poursuivez.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord. Alors, sur l'application rétroactive de

   tarifs, nous sommes généralement d'accord avec les

   propos de nos collègues d'Option Consommateurs et

   d'A

   d'AQCI-CIFQ sur les principes, sur la légalité, la

   légitimité de la rétroactivité. Toutefois, nous

   aimerions apporter un point de vue un peu différent

   dans l'éventualité où la Régie accepterait que le

   Transporteur récupère ses revenus requis à compter

   du premier (1er) janvier deux mille cinq (2005).
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   Nous croyons que la rétroactivité des tarifs doit

   être considérée sous l'angle de la justice et de

   l'équité envers tous les utilisateurs du réseau,

   soit la charge locale, les clients de services

   point à point et les services complémentaires. Il

   serait probable que la décision de la Régie, bon,

   on l'a entendu, serait rendue vers la fin de

   janvier deux mille six (2006), soit environ un an

   après le début de l'application des tarifs

   provisoires, ce délai n'est pas occasionné par les

   clients du Transporteur. Ce facteur mérite donc

   d'être considéré par la Régie dans sa décision sur

   la rétroactivité.

           L'Union des consommateurs soutient, de

   plus, que tout manque à gagner éventuel doit être

   assumé par le Transporteur. Nous estimons que cette

   éventualité fait partie des risques du

   Transporteur. A cet égard, nous attirons

   l'attention de la Régie sur la reconnaissance du

   Transporteur relativement aux risques d'un manque à

   gagner tel qu'indiqué dans sa réponse à une

   question de l'Union des consommateurs à la page 32

   de HQT-6, document 9, et je cite :

                Par ailleurs, le Transporteur rappelle

                qu'un des principes réglementaires
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                établis par la Régie dans sa décision

                D-99-210 rendue dans la demande

                R-3405-98 sur les principes généraux

                en matière réglementaire pour la

                détermination et l'application des

                tarifs de transport d'électricité

                concernent l'établissement des tarifs

                de transport sur la base d'une année

                témoin projetée.

           A cet égard la Régie a la responsabilité de

   surveiller l'acuité des paramètres mis de l'avant

   par le Transporteur comme fondement de sa demande

   tarifaire sur une base prévisionnelle. Cependant,

   comme l'année témoin projetée repose sur un

   ensemble de prévisions, il est possible que le

   Transporteur puisse faire face à une situation de

   manque à gagner ou d'excédent au niveau de ses

   revenus réalisés au cours d'une année. De telles

   fluctuations font partie du risque assumé par le

   Transporteur.

           Enfin, si la Régie jugeait que les tarifs

   appliqués par le Transporteur ne lui permettaient

   plus une récupération adéquate des revenus requis,

   elle peut demander au Transporteur de soumettre une

   nouvelle demande tarifaire.
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   (9 h 43)

           Nous estimons donc que le Transporteur doit

   assumer sa part de responsabilité pour tout manque

   à gagner éventuel ou demander à être entendu sur la

   rétroactivité sur une nouvelle demande tarifaire.

   Voilà! Ça conclut notre présentation. Je renvoie la

   Régie à nos conclusions bien écrites dans notre

   mémoire à la pièce UC-1 page 16 pour compléter le

   tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Monsieur Samray, je présume que

   c'est vous qui prendrez la parole pour l'AIEQ. À

   combien de temps estimez-vous votre présentation?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Une demi-heure.

   LE PRÉSIDENT :

   Une demi-heure. Alors la prochaine demi-heure est à

   vous.

   PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   Jean-François Samray pour l'Association de

   l'industrie électrique. Dans la foulée des

   recommandations et des arguments développés dans

   notre mémoire et dans le rapport d'expertise de

   notre témoin expert, le tout soumis en preuve et
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   explicité dans nos interventions lors des audiences

   et du contre-interrogatoire, nous désirons

   maintenant faire valoir les convergences entre nos

   recommandations et celles formulées par d'autres

   intervenants dans le cadre du présent dossier.

           Les recommandations que nous formulons dans

   notre mémoire touchent trois sujets d'importance :

   premièrement, l'allocation des coûts de transport

   aux services offerts par le Transporteur;

   deuxièmement, la tarification de ces services de

   transport; et troisièmement, la mise en place d'une

   politique de rabais. Donc, nous allons les aborder

   à tour de rôle.

           Donc, pour ce qui est de l'affectation,

   dans un premier temps de l'affectation des coûts de

   services de transport. Donc, pour l'AIEQ, chaque

   fonction choisie regroupe des caractéristiques de

   conception et d'exploitation semblables. Elle peut

   donc être affectée, s'il y a lieu, de façon

   distincte aux services offerts par le Transporteur.

   Ce découpage est adéquat puisqu'il caractérise bien

   le réseau d'HQT et correspond à une répartition

   suggérée par divers organismes de réglementation.

           Cette conclusion est totalement partagée

   par la FCEI et en grande partie par l'expert
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   d'Option consommateurs. Et je le cite, ce sera à la

   page 15 du mémoire de la FCEI :

                La FCEI estime que, pour les fins de

                répartition du coût de service par

                fonctions, l'approche par fonctions et

                sous-fonctions retenue par le

                Transporteur répond aux directives de

                la Régie et correspond à une méthode

                reconnue.

   Fin de la citation. L'expert d'Option

   consommateurs, tout en étant en accord avec le

   découpage proposé, recommande que soit identifié de

   façon distincte une fonction « conduite du

   réseau ». Sans prétendre que cette distinction soit

   sans fondements, nous croyons qu'elle n'apporte pas

   la valeur ajoutée au processus d'allocation des

   coûts.

           La Régie, donc dans la décision D-2003-93

   en page 144, d'ailleurs invitait le Transporteur à

   faire un arbitrage judicieux entre, d'un côté, un

   niveau trop poussé d'analyse de causalité des coûts

   et, de l'autre extrême, une trop grande simplicité.

           Nous ne croyons pas qu'il soit nécessaire

   d'introduire cette nouvelle fonction pour atteindre

   l'équilibre souhaité par la Régie. Cette conclusion
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   est renforcée par le constat que le raffinement

   suggéré par Option consommateurs n'entraîne qu'une

   diminution très marginale de zéro virgule trois

   pour cent (0,3 %) du revenus requis du service de

   la charge locale.

           Pour leur part, les organismes

   réglementaires, tel le NARUC, ont reconnu la nature

   multifonctionnelle de l'activité Conduite du réseau

   et ne lui ont pas, en conséquence, accordé un rôle

   de fonction dans le découpage type qu'ils

   proposent. Donc, il nous apparaît clair que

   l'indicateur le plus approprié pour répartir le

   coût du réseau de transport est sans contredit la

   puissance. Et je pense que tout le témoignage fait

   par monsieur Bolullo, et en particulier les

   réponses au procureur de la Régie l'ont très bien

   démontré.

           Nous avons motivé abondamment cette

   conclusion dans notre rapport d'expertise, celle-ci

   appuyée par la pratique de l'ensemble de

   l'industrie et par la majorité des intervenants au

   dossier. L'expert d'Option consommateurs commente

   cette question en ces termes, et je le cite :

                The classification of transmission as

                demand-related is consistent with the
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                industry practice as outlined in the

                NARUC manual and seen in Canadian

                utilities prior to the unbundling of

                service. The rationale for classifying

                transmission costs by these utilities

                as demand-related was the same as that

                currently put forward by HQT.

   Excusez mon anglais, là. Si vous voulez retrouver

   la citation, c'est à la page 32 d'Option

   consommateurs. Je pense que ce sera mieux comme ça.

   Et on continue plus loin que, l'expert d'Option

   consommateurs, après avoir examiné toutes les

   fonctions identifiées par HQT, conclut que

   l'utilisation de la puissance comme indicateur est

   appropriée, y compris pour la fonction raccordement

   de centrale. Et je cite - excusez mon anglais

   encore une fois - ce sera à la page 34 :

                As generation costs, the costs of

                these facilities would likely be

                classified as both energy and demand-

                related. However, since there is no

                generally accepted method for doing so

                and the impact on the overall results

                of the cost allocation methodology

                would likely be minimal, HQT's

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   30 novembre 2005                                AIEQ

                         - 62 -         M. J.-F. Samray

                proposal to treat them as demand-

                related should be acceptable.

   Fin de la citation. Nous sommes d'accord avec cette

   conclusion, mais nous rejetons l'argument, non

   fondé, qui veut que les coûts de la fonction

   « raccordement de centrale » soient induits par les

   composantes combinées d'énergie et de puissance.

           Comme pour tous les autres éléments du

   réseau de transport, les coûts des lignes/postes de

   raccordement des centrales sont reliés uniquement à

   la composante puissance puisque cette fonction a

   été également conçue et planifiée pour transiter la

   puissance maximale que peut produire à certains

   moments seulement la centrale raccordée. Aucun coût

   de cette fonction n'est exigé pour des

   considérations de transit d'énergie.

           La seule raison d'être de cette distinction

   fonctionnelle est reliée au fait que, pour des

   raisons économiques, on applique à la conception de

   ce réseau de raccordement des critères de fiabilité

   particuliers.

           Aux dires de l'expert d'Option

   consommateurs, il n'y aurait qu'une fonction dont

   les coûts seraient conditionnés par les indicateurs

   d'énergie et de puissance. C'est la fonction qu'il
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   suggère de créer pour traiter séparément les coûts

   du Centre de conduite de réseau. Nous avons déjà

   démontré l'influence marginale de cette distinction

   en fonction fine sur le traitement fondamental de

   ce dossier.

           Pour l'expert de AQCIE, la puissance est

   aussi l'indicateur de coût à considérer dans le

   dossier, et je cite :

                Most of the transmission system and

                associated costs is generation related

                and designed to deliver the peak

                generation capacity to the load

                centers south of the province. The

                costs associated with developing

                remote generation and the necessary

                long distance transmission lines are

                thus attribuable to the need to meet

                winter peak demand.

   Et c'est à la page 9 et 10 de leur rapport

   d'expertise. Donc, cette conclusion est également

   partagée par la FCEI qui affirme dans son mémoire

   que « sur la base des données disponibles et des

   scénarios présentés, la répartition par composante

   selon la puissance semble pertinente ». C'est à la

   page 9 du rapport de FCEI.
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           Donc, les coûts, selon nous, devraient être

   alloués aux clients du service de la charge locale

   et du service point à point ferme de long terme.

   Les revenus obtenus du service point à point de

   court terme devraient alléger la facture des

   clients de ces deux services fermes.

           Cette conclusion est partagée par

   l'ensemble des intervenants sur la base du fait que

   c'est pour les clients du service de la charge

   locale et du service de point à point ferme de long

   terme, et pour uniquement ces clients que le réseau

   de transport a été conçu et planifié et que les

   coûts ont été encourus. L'expert de l'Union des

   consommateurs tire la conclusion suivante, et je

   cite :

                Ces coûts sont répartis par le

                Transporteur exclusivement aux

                services de transport ferme à long

                terme, c'est-à-dire le service de

                transport destiné à la charge locale

                et le service de transport point à

                point à long terme... Cette façon de

                faire est conforme à l'orientation de

                la Régie...

   et on dit un petit peu plus loin
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                Nous souscrivons à cette orientation.

   C'est à la page 6 et 7 du mémoire l'Union des

   consommateurs. Donc, un petit peu plus loin,

   l'expert dans la cause, l'expert d'Option

   consommateurs met de l'avant une seule exception.

   Cet expert attribue une partie des coûts de la

   fonction « autre interconnexion » au service point

   à point de court terme.

           Comme pour la majorité des intervenants,

   les interconnexions n'ont jamais été conçues ni

   planifiées pour permettre des transactions de

   « wheel-through » à travers le réseau de transport,

   comme le prétend l'expert d'Option consommateurs.

   Ces transactions sont rendues possibles, comme

   celles d'import ou d'export de court terme, grâce à

   des capacités inutilisées de ces interconnexions et

   sont à juste titre moins prioritaires.

           Les interconnexions ont été réalisées pour

   soutenir la demande du service de la charge locale

   en cas de faible hydraulicité ou de forte demande

   locale ou pour honorer des engagements fermes à

   l'exportation, comme ce fut le cas par l'exemple

   pour le contrat signé entre HQ et VJO qui a

   présentement cours.

           Au terme de cette démarche d'allocation des
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   coûts, nous concluons que, exclusion faite des

   fonctions « autres interconnexions » et

   « raccordements des clients », les coûts de toutes

   les autres fonctions devraient être allouées aux

   deux services fermes sur la base de la pointe

   coïncidente annuelle du réseau, le 1 CP.

   (9 h 54)

           Donc, l'expert de l'AQCIE/CIFQ appuie cette

   conclusion, on ne peut plus clairement et je le

   cite, ce sera à la page 19 de leur mémoire

   d'expertise :

                These observations drive me to

                conclude that costs assignment in

                Hydro-Québec should be based on the

                contribution to the coincident winter

                peak.

   Fin de la citation. L'expert d'Option Consommateurs

   est plus nuancé sur cette question mais considère

   le choix de la pointe coïncidente annuelle, 1 CP,

   comme étant le choix le plus logique, il dit

   « reasonable », et je cite :

                While it may be reasonable to allocate

                transmission costs using 1-CP, there

                are compelling reasons for using 3-CP.

   Et c'est à la page 52 du rapport, fin de la
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   citation.

           Les motifs qui amènent cet expert à

   proposer la méthode du 3 CP s'adressent, comme il

   le fait valoir dans son rapport d'expertise, à

   l'établissement des tarifs. Nous commenterons cette

   conclusion au chapitre de la tarification et je

   cite :

                When issues of year-to-year stability

                are also taken into account, it would

                be prudent for the Régie to adopt the

                3-CP allocation factor.

   C'est à la page 40 du rapport d'expertise et donc,

   fin de la citation.

           La FCEI conclut de cette façon très claire

   sur le sujet, sur le rejet, excusez-moi, sur le

   rejet de la méthode du 12 CP, rejet également admis

   par l'expert d'Option Consommateurs et je cite :

                La FCEI juge appropriée le rejet de la

                méthode 12 CP. [...] La causalité des

                coûts ne serait pas très bien

                respectée.

   Et c'est cette fois-ci à la page 10 du mémoire de

   la FCEI.

           Par ailleurs, la recommandation de la FCEI

   d'adopter la méthode du 3 CP semble contradictoire
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   par rapport aux conclusions qu'elle tire elle-même

   de l'analyse spécifique de la fonction et je cite :

                La FCEI soumet que la plus forte

                demande sert probablement de barème à

                la planification de toute utilité. Si

                ces considérations d'ingénierie

                devraient guider le choix de la

                méthode de répartition par service, la

                méthode du 1 CP serait généralement

                acceptée.

   C'est à la page 11 de leur mémoire, fin de la

   citation.

           Par ailleurs, quant à l'Union des

   consommateurs, dans un premier temps, elle admet

   que et je cite encore une fois :

                Même si certains faits relatés par le

                Transporteur sont vrais, tels que les

                investissements réalisés pour

                rencontrer la pointe annuelle et la

                prédominance du chauffage électrique

   fin de la citation.

           Ce constat aurait dû l'amener à conclure

   que le facteur de répartition le plus approprié

   serait alors le 1 CP. Elle recommande, au

   contraire, le méthode du 12 CP.
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           Ainsi, l'expert de l'UC reconnaît que les

   coûts de transport ont été causés par les clients

   du service ferme qui ont exigé que leur soit

   construit un réseau de transport dont la capacité

   serait suffisante pour transiter leurs besoins de

   pointe. Cet expert semble oublier, cependant, que

   la capacité est disponible en priorité à ces

   clients de service ferme à longueur d'année. C'est

   seulement si cette capacité n'est pas utilisée

   qu'elle serait offerte aux autres clients de

   service de point à point de court terme. Ceux-ci

   auront à assumer des coûts unitaires semblables à

   ceux assumés par les clients de service ferme,

   coûts basés sur leur vraie causalité de la pointe

   coïncidente annuelle, le 1 CP.

           Ceci étant dit, Messieurs les Régisseurs,

   pour conclure sur la question de l'allocation des

   coûts de transport aux différents services, après

   avoir confronté nos conclusions et les motifs qui

   les sous-tendent avec celles des intervenants, nous

   recommandons respectueusement à la Régie qu'elle

   accepte la répartition des coûts en fonction de la

   contribution de chaque service ferme de la pointe

   coïncidente annuelle du réseau, répartition qui

   alloue deux virgule cinq cent quatre-vingt-dix
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   milliards (2,597 G$) de coûts à raison de deux

   milliards quatre cent quatre-vingt-cinq millions

   (2,485 G$) au service de la charge locale et cent

   cinq virgule huit millions (105,8 M$) au service de

   point à point ferme à long terme.

           Donc maintenant, pour en arriver à notre

   deuxième volet de la présentation, tarification des

   services de transport. Alors, il est clair que la

   répartition des coûts selon les liens de causalité

   qui les relient aux services rendus est un élément

   important à considérer dans l'établissement des

   tarifs mais il n'est pas le seul. L'uniformité des

   tarifs, donc un même tarif pour un même service

   rendu, l'uniformité territoriale, la stabilité et

   le respect des principes réglementaires sont autant

   d'éléments à jauger.

           Alors que la plupart des intervenants

   acceptaient que la méthode du 1 CP soit celle à

   privilégier pour la répartition des coûts car c'est

   elle qui reflète le mieux la causalité des coûts,

   la grande majorité des intervenants recommandaient

   pour les fins d'établissement des tarifs

   l'application de la méthode du 3 CP.

           Seules quelques raisons sont invoquées pour

   supporter cette dérive. Aucune de ces raisons, par
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   ailleurs, n'a fait l'objet de démonstration. C'est

   un élément significatif pour nous.

           L'expert d'Option Consommateurs explique sa

   recommandation comme suit et je le cite, c'est à la

   page 40 du rapport d'expertise :

                While HQT support the continued use of

                1-CP, there are equally compelling

                reasons for adopting a 3-CP allocation

                factor, including:

                The relatively close proximity of the

                December, January and February

                transmission system peak requirements

                and Dr. Orans' observations that the

                coldest day of the year can fall in

                any of these three months,

   Deuxièmement,

                The fact that over the past 4 winters

                the maximum utilization of the

                transmission system has occurred in

                December, January or February,

                US state regulatory practice to adopt

                1-CP, 3- or 4-CP and 12-CP for

                utilities with single seasonal peaks,

                and

                The lack of any broad adoption of 1-CP
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                for purposes of setting transmission

                tariffs.

   Et donc, c'est à la page 40 du rapport d'OC, fin de

   la citation.

           S'il est vrai que la pointe annuelle peut

   survenir dans un quelconque mois d'hiver, il n'en

   demeure pas moins que le profil de la charge à

   desservir demeure sensiblement le même. Ce profil

   est simplement déplacé dans le temps. Ceci ne

   change en rien la capacité requise tant au niveau

   du réseau de production que de transport pour

   rencontrer le maximum de charge prioritaire à la

   pointe quelque soit le moment où elle se produira.

   Le coût de desserte et le tarif qui s'en suit ne

   sont pas modifiés par ce changement circonstanciel.

           La majorité des intervenants reconnaissent

   que le profil de la demande du Québec présente des

   caractéristiques particulières qu'on ne retrouve

   aucunement dans les autres réseaux, et je pourrais

   dire, après avoir entendu certaines plaidoiries ce

   matin, là, que la pointe du Québec soit plus

   pointue que dans d'autres régions du continent

   bien, c'est une observation triviale, néanmoins,

   c'est ici que nous vivons puis c'est avec cette

   forme de courbe que le Transporteur doit opérer.

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   30 novembre 2005                                AIEQ

                         - 73 -         M. J.-F. Samray

           Donc, les analyses spécifiques des

   conditions particulières de chaque réseau ont amené

   les instances réglementaires à opter pour une

   répartition en conséquence. Les méthodes de

   répartition choisies ailleurs devraient en toute

   logique vraisemblablement différer de la méthode de

   répartition qui représenterait les conditions

   particulières du Québec.

           Vouloir adopter une méthode de répartition

   au Québec pour se conformer à la moyenne des

   décisions prises ailleurs dans des contextes

   énergétiques totalement différents est tout à fait

   inacceptable. L'adage : « Tout le monde le fait,

   fais-le donc » n'est donc pas de mise dans un

   processus réglementaire sérieux et objectif.

           L'expert d'Option consommateurs évoque dans

   son analyse que l'utilisation des 3 CP, ou même des

   12 CP, amènerait plus de stabilité aux tarifs,

   serait plus acceptable et induirait une efficacité

   économique. Mais je cite, ça sera à la page 57 de

   leur rapport d'expertise :

                There are a number of the traditional

                rate design objectives for which the

                use of either 12-CP or 12-NCP would be

                preferable to the use of 1-CP (or 1-
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                NCP) as a billing parameter:

                Stability, acceptability, economic

                efficiency.

   sont invoqués et fin de la citation.

           Malgré le fait que la pointe annuelle du

   réseau peut fluctuer de façon très marquées

   dépendamment des conditions climatiques, la pointe

   coïncidente prise en compte dans la détermination

   des tarifs est une pointe normalisée. Celle-ci

   n'évolue que graduellement d'une année à l'autre.

   Cette évolution est accompagnée d'une évolution

   parallèle des coûts pour la desservir de sorte que

   les charges unitaires qui sont un reflet des tarifs

   ne sont pas sujettes à des soubresauts à la hausse

   ou à la baisse qui provoqueraient une instabilité

   des tarifs. A titre d'exemple, les tarifs de HQT

   établis en deux mille un (2001) sont à peu de

   choses près au même niveau que ceux proposés pour

   deux mille cinq (2005). Basées sur 1 CP, elles sont

   de facto acceptables.

           La pointe coïncidente annuelle sur une base

   normalisée est aussi stable sinon plus que la

   stabilité apparente d'une moyenne des demandes

   coïncidentes, normalisées elles aussi, des mois de

   décembre, janvier et février. En effet, pour les
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   dix (10) prochaines années, la nouvelle demande,

   celle qui provoque la croissance des besoins en

   électricité, ne présente qu'une très légère

   augmentation des besoins de pointe annuelle. La

   croissance se fait plus sentir sur les autres mois

   de l'année. Ceci aura pour effet d'amener une plus

   grande variabilité des trois mois de pointe donc

   3 CP par rapport à la seule pointe d'hiver, le

   1 CP.

   (10 h 5)

           Donc, une allocation basée sur 1 CP donne

   un plus vrai signal de prix. Tous les clients des

   services réguliers qui réduiraient ses demandes à

   la pointe coïncidente annuelle se verraient

   récompensés par une baisse de sa facture. Ce bon

   signal de prix ne peut qu'induire encore plus une

   utilisation efficace de l'électricité en incitant

   une gestion de la demande de pointe appropriée.

           Pour sa part, si elle réalise que les coûts

   sont provoqués par la demande de pointe, l'expert

   de l'AQCIE recommande que soient alloués les coûts

   de transport pour fins de tarification selon la

   capacité installée du réseau de production.

           Vous comprendrez que nous ne partageons pas

   ce point de vue en raison du fait que la
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   répartition effectuée à l'aide d'un indicateur du

   côté de l'offre conduit à différencier les tarifs

   appliqués aux deux services par ailleurs

   identiques. On tarifierait ainsi le service point à

   point de long terme à raison de soixante dollars

   trente-huit sous (60,38 $) du kilowattheure par an

   et le service de la charge locale à raison de

   soixante-quinze dollars trente-trois sous (75,33 $)

   du kilowatt par an. Le critère d'uniformité des

   tarifs, un même tarif pour un même service,

   pourtant d'une importance capitale en tarification,

   n'est pas ici respecté.

           Alors Messieurs les Régisseurs, dans

   l'analyse que nous avons faite de la proposition

   tarifaire, nous avons pris en compte les éléments

   majeurs qui président à leur établissement. Nous

   avons confronté nos vues avec celles mises de

   l'avant par les intervenants au dossier. Cette

   analyse a renforcé nos recommandations. Les tarifs

   que nous recommandons respectent le critère de

   causalité des coûts, le critère d'uniformité, le

   critère d'uniformité territoriale, présentent une

   stabilité adéquate, favorisent une gestion efficace

   de la demande par un bon signal de prix et

   permettent au Transporteur de récupérer les... -
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   Ah, excusez-moi, j'ai un petit problème

   typographique ici - les revenus requis autorisés

   pour deux mille cinq (2005).

   LE PRÉSIDENT :

   Je vois que le typographe vous accompagne quand

   même.

   Me JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui oui oui. Oui oui, toujours. Il faut toujours

   avoir un plan B, hein, c'est... Des fois la mémoire

   est défaillante et c'est bien de l'avoir pas trop

   loin.

           Donc, ces tarifs répondent également aux

   principes réglementaires que la Régie adoptait en

   matière de tarification du transport d'électricité.

   C'est pourquoi nous recommandons respectueusement à

   la Régie d'autoriser, à compter du premier (1er)

   janvier deux mille cinq (2005), les tarifs proposés

   par le Transporteur et qui se retrouvent au tableau

   4 de HQT-4 document 1, page 17.

           Donc, dernier point que nous voulons

   soulever, la politique de rabais. Donc, face à une

   politique de rabais, nous devons d'entrée de jeu

   affirmer que nous appuyons toute initiative dans ce

   domaine qui viendrait augmenter le volume des

   transactions sur le réseau tout en n'affectant qu'à
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   la hausse les revenus nets du Transporteur sur

   l'ensemble de ses ventes.

           Nous partageons cet objectif non seulement

   avec la Régie qui, lors du traitement du dossier du

   Transporteur, motivait dans ce sens l'introduction

   de rabais, mais également avec la FCEI, BEMI et

   AQCIE.

           Force est de constater, Messieurs les

   Régisseurs, que nous ne disposons d'aucune assise

   solide pour identifier une stratégie efficace et

   rentable qui nous garantirait l'atteinte de ces

   objectifs. Les audiences ont permis de partager

   cette préoccupation avec d'autres intervenants.

           C'est pourquoi, malgré le fait que

   l'implantation de la politique de rabais proposé ne

   présente pas de risque, nous croyons qu'il serait

   plus prudent, dans les six prochains mois, avec le

   concours des expertises disponibles à Montréal,

   comme nous en faisions part dans notre

   présentation, d'effectuer une étude de marché

   approfondie et d'en déduire un plan d'action

   réaliste et réalisable. Nous partageons donc ce

   point de vue avec Brascan. C'est la recommandation

   que nous faisons respectueusement à la Régie.

           Donc Monsieur le Président, Messieurs les
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   Régisseurs, nous avons mis en évidence aujourd'hui

   les faits saillants de notre intervention en nous

   adressant, un, à l'allocation des coûts de

   transport aux services offerts par le Transporteur,

   deux, à la tarification de ces services de

   transport et trois, à la mise en place d'une

   politique de rabais.

           Afin de donner un avis éclairé à la Régie

   dans ce dossier, l'AIEQ a procédé avec diligence,

   de façon efficiente, a même emmené son typographe

   ici, en tentant de maximiser notre contribution au

   moindre coût.

           Nous espérons que notre avis s'avérera

   utile à la Régie et en conséquence nous demandons

   respectueusement à la Régie d'accepter notre

   demande de remboursement des frais.

           Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Et nous vous remercions aussi d'avoir respecté le

   temps annoncé. Vous avez fait en vingt-cinq (25)

   minutes ce que vous aviez annoncé en trente (30).

   Alors, on vous remercie.

   Me JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Merci Monsieur le Président.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ce qui nous permet maintenant de prendre une pause

   avant la réplique du Transporteur. Et je vois

   maître Morel qui s'élance au micro.

   Me F. JEAN MOREL :

   S'élance c'est un grand mot. Oui, laquelle pause je

   vous demanderais respectueusement de faire peut-

   être un petit peu plus longue que d'habitude; peut-

   être de joindre les deux parce je ne pense pas

   qu'on va en avoir besoin de deux ce matin.

   D'habitude c'est vingt-dix (20-10), si vous pouviez

   nous accorder une trentaine de minutes pour

   rapailler les papiers et surtout les idées.

   LE PRÉSIDENT :

   Surtout les idées. Alors...

   Me F. JEAN MOREL :

   Surtout les idées, ça ira peut-être plus

   rapidement...

   LE PRÉSIDENT :

   Sans problème.

   Me F. JEAN MOREL :

   ... après, donc...

   LE PRÉSIDENT :

   On se retrouve à moins dix.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :
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   Aurons-nous besoin de traduction? Je ne crois pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Pardon, pas à moins dix, à moins vingt.

   M. F. JEAN MOREL :

   À moins vingt, c'est ça. Je pensais que j'avais eu

   un petit bonus, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais vous savez, c'est si éphémère.

   M. F. JEAN MOREL :

   Je n'aurais rien dit.

   LE PRÉSIDENT :

   À tout à l'heure.

   PAUSE

   (10 h 43)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Morel, pour le mot de la fin.

   RÉPLIQUE PAR Me F. JEAN MOREL :

   Tant mieux! Ce n'est pas que ça n'a pas été

   agréable passer les quelques derniers, plusieurs

   jours avec vous, je vais peut-être commencer moi

   aussi à ajouter quelques fleurs à celles qui ont

   déjà été échangées.

   LE PRÉSIDENT :

   N'hésitez pas, il n'y en a jamais trop.
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   Me F. JEAN MOREL :

   Non, c'est ça. Puis ça fait bien changement des

   premières causes ou des premières années où je me

   retrouvais devant la Régie à défendre les intérêts

   d'Hydro-Québec, quels qu'ils soient. Tant mieux si

   certains intervenants ont pris la peine, et on les

   remercie, de souligner à la Régie que le processus,

   l'échange d'informations avait été plus facile, que

   le processus était jusqu'à un certain point moins

   ardu avec l'expérience, tant mieux.

           Merci pour ces commentaires. Et nous

   tâcherons de continuer tous ensemble dans cette

   veine-là. J'aimerais également indiquer à la Régie,

   d'habitude, c'est vers la fin mais, moi, il y a une

   stratégie là-dedans de marketing, je le fais avant.

   C'est assez, Monsieur Tanguay!

           En fait, il y a deux points que j'aimerais

   soulever quant à la façon que les présentes

   audiences ont été menées. C'était la première fois

   que le Transporteur faisait l'expérience de

   l'horaire huit heures et demie (8 h 30) / treize

   heures trente (13 h 30), et ça s'avère pour lui une

   expérience heureuse à poursuivre.

           Et deuxièmement, Monsieur le Président,

   cette dernière fleur s'adresse à vous, disons la
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   façon de procéder a été menée rondement avec un

   souci de respect de l'horaire, des indications que

   les gens avaient données quant au temps requis, et

   avec également un juste équilibre parce que

   certains ont dépassé quelquefois le temps qu'ils

   avaient prévu. Alors, ceci étant dit, je vais

   commencer la réplique pour qu'on en finisse.

           Je vais faire premièrement, dans un premier

   temps, des commentaires en allant plaidoirie par

   plaidoirie, ou intervenant par intervenant,

   certains commentaires sur ce que leur procureur ou

   leur représentant ont présenté à la Régie, et

   ensuite j'aurai quelques remarques disons plus

   générales sur disons des positions ou des camps

   disons plutôt que des argumentaires, des camps chez

   les intervenants plutôt que des commentaires

   précis.

           Et je commencerai par évidemment Brascan

   parce que j'irai dans l'ordre que les plaidoiries

   ont été présentées. Pour indiquer qu'il nous

   apparaît que, pour Brascan, la politique de rabais

   que le Transporteur a présentée, il y a une forte

   présomption pour cet intervenant qu'elle ne

   fonctionnera pas, un point c'est tout.

           Je vous soumets qu'il n'y a pas eu de
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   démonstration convaincante à cet effet-là. Et le

   Transporteur, et je vous l'ai à une de vos

   questions, Monsieur le Président, je vous l'ai

   confirmé que le Transporteur s'en tient à sa

   proposition, laquelle proposition, et cette

   remarque s'adresse à plus d'un intervenant,

   effectivement, on a assemblé ou on a souligné pas

   nécessairement reproché, mais souligné à plusieurs

   reprises à la Régie que la politique de rabais que

   le Transporteur a proposée, n'a fait l'objet

   d'aucune consultation.

           Ça va presque sans se dire parce que tout

   le monde sait que, initialement, dans son dossier,

   en phase 2, le Transporteur n'avait pas proposé de

   politique de rabais. C'est à la demande de la Régie

   qu'il en a préparé une, je ne dirais pas

   « concocté », préparée une qu'il soumet, qu'il a

   soumise de bonne foi, une politique de rabais qui a

   été préparée suite à son expérience passée, une

   politique de rabais qu'il croit, disons qu'il

   espère plutôt efficace.

           Et c'est pourquoi elle demande à la

   Régie... Un intervenant, je ne sais pas lequel, l'a

   qualifiée de provisoire. Jusqu'à un certain point,

   ce n'est pas faux, parce qu'on demande évidemment
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   que, après une certaine période d'application,

   qu'il y ait une évaluation de faite à cet égard.

           Donc, c'est la position quant à la

   politique de rabais du Transporteur, effectivement,

   qu'on essaie, qu'on teste, qu'on applique la

   politique proposée, qu'on évalue après une période

   raisonnable d'essai son efficacité. Et ensuite,

   nous verrons bien.

           Le processus d'encan proposé par, ou

   imaginé et suggéré par Brascan ne requiert jusqu'à

   un certain point, je pense, -excusez l'anglicisme-

   un certain « leap of faith » que, effectivement,

   tout va bien aller, que ça va nécessairement donner

   le prix optimal, et que ce prix optimal-là des

   quelques intervenants qu'il risque d'y avoir ou des

   nombreux intervenants qui, tout d'un coup,

   apparaîtront va nécessairement résulter en une

   augmentation des revenus.

           Encore là, il s'agit d'un peu d'un voeu

   pieux, d'un souhait que tout le monde voudrait

   atteindre, mais qu'il n'est pas nécessairement

   établi dans la preuve qui vous est soumise ou

   proposée par BEMI. Effectivement, cette preuve, je

   pense que c'est assez... le contre-interrogatoire

   de madame Frayer a très bien démontré qu'il
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   s'agissait pour Brascan en fait d'un début de

   réflexion, autant à sa première étude sur

   l'élasticité des prix, requérait, et elle l'a dit à

   plus d'une reprise, requérait plus d'études et

   ensuite la proposition d'un encan qui est devenue,

   bien, encan, appel d'offres avec le temps, était le

   résultat de l'expérience passée, de l'experte dans

   les marchés de l'énergie, mais non pas le résultat

   d'une étude spécifique précise ciblée sur le cas de

   TransÉnergie.

           Brascan a également indiqué que, entre-

   temps ou comme mesure transitoire, la Régie impose

   ou la Régie revienne en fait sur un rabais de

   vingt-cinq pour cent (25 %) tel que proposé, entre

   autres, par le docteur El Ramly, expert de l'AQCIE

   et de la CIFQ. Le Transporteur rappelle à la Régie

   que cette approche, qu'une telle politique a déjà

   été essayée par TransÉnergie et qu'il a été

   démontré que ce n'était pas la solution.

           Effectivement, la proposition actuelle de

   TransÉnergie excède... pour une politique de

   rabais, excède déjà ce vingt-cinq pour cent (25 %)

   de réduction proposée par le docteur El Ramly et

   endossée comme mesure transitoire par Brascan, et

   peut aller jusqu'à des rabais de six dollars et
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   trente-trois (6,33 $).

           Dans sa preuve, ou dans sa présentation, ou

   le témoignage oral du témoin monsieur Richard

   Bordeleau, Brascan a soulevé un cas, ou quelques

   cas, mais un avec détail d'autres plutôt par vague

   souvenir, de cas où des importations à un point

   d'interconnexion par HQP auraient -pardonnez

   l'expression, mais je pense que c'est

   définitivement celle de monsieur Bordeleau-

   « bumpé » une exportation prévue de Brascan.

           Et cette situation-là semble avoir amené

   Brascan à vouloir changer, remettre en question ou

   proposer autre chose pour en fait la grille qui

   vous a été présentée quant aux priorités aux

   interconnexions, laquelle grille résulte en fait

   jusqu'à un certain point de décisions passées de la

   Régie, résulte des Tarifs et conditions tels qu'ils

   sont présentement et qu'ils sont proposés suite à

   la présente cause.

           Évidemment, si dans un tel cas Brascan

   avait, par exemple, réservé ou fait des

   réservations fermes, évidemment, bien, il se serait

   retrouvé au niveau 2. Là, il s'est retrouvé au

   niveau 4. Et selon les règles, le niveau 3 passe

   avant. Maintenant, il me semble que dans les faits,
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   ou on n'a pas établi que, dans les faits, c'est une

   situation fréquente, c'est une situation possible,

   c'est pour ça que vous avez ou qu'on a de telles

   règles de priorités.

           Et je ne pense pas que Brascan pourrait

   prétendre qu'elles ont mal été appliquées. Et si

   c'était le cas, Brascan a toujours un recours en

   vertu de la procédure de plainte pour s'assurer que

   les Tarifs et conditions sont dûment, justement et

   légalement appliqués par le Transporteur. Ce qu'il

   n'a pas fait.

   (10 h 55)

   Maintenant, Brascan a également soulevé des

   préoccupations quant aux services complémentaires.

   C'est la position de Brascan que les services

   complémentaires en général, les services

   complémentaires pour tous et chacun; tout ce que le

   Transporteur peut avoir besoin comme services

   complémentaires pour assurer la fiabilité et la

   sécurité de son réseau est assuré par l'obligation

   qui découle au Producteur de fournir l'électricité

   patrimoniale jusqu'à concurrence d'un volume de

   cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh).

           Puisque l'obligation de fournir cette

   électricité patrimoniale inclut, autant dans la loi
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   que dans le décret 1277-2001 concernant les

   caractéristiques de l'approvisionnement des marchés

   québécois en électricité patrimoniale - et je cite

   ici l'article 6 de ce décret :

                L'approvisionnement patrimonial inclut

                tous les services nécessaires et

                généralement reconnus pour en assurer

                la sécurité et la fiabilité.

   Je vais relire en insistant sur un seul mot, un

   petit mot : pour en assurer la sécurité et la

   fiabilité. Donc, l'obligation du producteur ou du

   fournisseur de cette électricité patrimoniale est

   de fournir également tous les services nécessaires

   et généralement reconnus pour assurer non pas la

   sécurité et la fiabilité de l'ensemble du réseau de

   transport de TransÉnergie mais d'assurer la

   sécurité et la fiabilité de l'électricité

   patrimoniale.

           En conséquence de ça, vous remarquerez que

   les Tarifs et Conditions du Transporteur n'imposent

   aucune obligation au client de la charge locale,

   donc au Distributeur, de fournir en plus quelques

   services complémentaires qui assureraient la

   sécurité et la fiabilité du transport de

   l'électricité patrimoniale puisque c'est déjà
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   inclus.

           Et il en est de même pour tout service de

   la charge, pour tout service de transport pour la

   charge locale, mais si c'est au-delà de

   l'électricité patrimoniale, le Distributeur a

   l'obligation de fournir les services

   complémentaires pour l'alimentation de la charge

   locale.

           Maintenant, là je ne peux pas vous citer

   d'article de loi ou de décret qui dirait qui les

   fournit ou, où il les prend; c'est à lui de voir à

   ces arrangements contractuels ou dans ses

   approvisionnements, de s'assurer qu'il fournit, que

   ces approvisionnements-là font en sorte qu'il est

   en mesure de fournir au Transporteur, tel que son

   obligation est prévue aux Tarifs et Conditions, de

   fournir au Transporteur les services

   complémentaires.

           Maintenant, pour les tiers, pour le service

   de point à point, il n'y a ni des décrets ni des

   obligations telles que celles qui sont imposées aux

   clients de la charge locale qui leur est imposée.

   Leurs obligations se retrouvent également dans les

   Tarifs et Conditions, auquel cas ils doivent dans

   certains cas - ils peuvent dans certains cas les

   R-3549-2004 phase 2                         RÉPLIQUE

   30 novembre 2005                                 HQT

                         - 91 -        Me F. Jean Morel

   fournir eux-mêmes ou dans d'autres cas les acheter

   du Transporteur, ou via le Transporteur parce que

   le Transporteur - rappelons-le, ça a été mis en

   preuve ou répété à quelques reprises si je ne

   m'abuse par les témoins de TransÉnergie - que

   TransÉnergie ne produit pas d'électricité,

   TransÉnergie n'en achète pas. TransÉnergie n'est

   pas dans la fourniture d'électricité, TransÉnergie

   est dans le transport d'électricité et c'est ainsi

   que le modèle, que la Régie a reconnu qui était

   dans des décisions antérieures, qui était fort

   acceptable, le modèle de la séparation

   fonctionnelle, le modèle du Transco et caetera

   était acceptable; TransÉnergie ne produit pas,

   n'achète pas d'électricité.

           Alors, pour s'assurer de pouvoir rendre

   disponible les services complémentaires qu'un

   client de service de point à point doit fournir

   pour obtenir, comme services complémentaires pour

   son service de transport, le Transporteur acquiert

   les services requis pour les fournir aux clients du

   service de point à point du Producteur, de HQP aux

   conditions qui vous ont été présentées par les

   témoins de HQT, à un prix qui nous a été également

   présenté, qui nous a été justifié aussi comme étant
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   un prix de marché mais à vrai dire c'était un prix

   de marché; est-ce qu'on parle d'avril dernier, à un

   prix que la Régie a pu elle-même constater et

   approuver dans le cadre des approvisionnements

   d'Hydro-Québec Distribution. Maintenant, si on

   parlait d'un prix de marché d'aujourd'hui, bien, on

   pourrait s'inspirer des appels d'offres subséquents

   et je vous soumets - je pense que c'est connu

   maintenant - que le prix sera encore plus élevé.

           Alors, ceci étant dit, les Tarifs et

   Conditions de... et je vais finir cette pensée-là,

   les Tarifs et Conditions du Transporteur ne sont

   pas tellement différents du pro forma de FERC qui

   prévoit les services complémentaires ou ancillary

   services; les Tarifs et Conditions de TransÉnergie

   ne sont pas non plus tellement différents de ceux

   de l'OATT de Brascan qui a été déposé auprès de la

   Régie au dossier de la présente cause et qui

   prévoit de la même façon des services

   complémentaires qui sont offerts par Brascan, le

   transporteur, ou Brascan avec son chapeau, sa

   casquette de transporteur.   Maintenant, d'où vient

   cette électricité? Elle vient sûrement de Brascan

   avec son chapeau, le producteur. Et c'est ainsi que

   Brascan le producteur offre les services
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   complémentaires aux clients du service de transport

   de Brascan en vertu des Tarifs et Conditions qu'ils

   ont présumément déposés, ou d'après leur

   témoignage, déposés auprès de la FERC et dont ils

   ont maintenant fourni une copie à la Régie.

           Maintenant, Monsieur le Président, vous

   avez soulevé vous-même, en questionnant certains

   intervenants lors de leur plaidoirie, de réagir au

   fait que TransÉnergie se trouvait être le

   mandataire ou l'agent qui charge ces services

   complémentaires là, en reçoit le prix et le remet

   ou le fait suivre - pardonnez l'expression - au

   Producteur. Et vous avez questionné : « Mais

   pourquoi pas au Distributeur? »  La réponse en

   fait, mon introduction dans ce sujet était le début

   de la réponse en ce sens que le Producteur, son

   obligation envers le Distributeur, ou en fait le

   service que le Distributeur reçoit du Producteur en

   matière de services complémentaires, en matière de

   services assurant la sécurité et la fiabilité du...

   ce n'est pas la fiabilité et la sécurité du réseau

   de transport comme j'ai dit, mais c'est d'assurer

   la sécurité et la fiabilité de l'énergie, de la

   livraison de l'énergie patrimoniale.

   (11 h 5)
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           C'est le Producteur qui de par son

   obligation en vertu de la loi et par de son

   obligation en vertu du décret, qui a l'obligation

   de fournir ces services-là au Distributeur que pour

   les fins de la livraison de l'électricité

   patrimoniale. Alors, quand le Producteur en fournit

   à d'autres pour d'autres fins, à d'autres qui sont

   des clients de point à point, pour d'autres fins,

   des clients de point à point qui ne sont pas en

   train de fournir l'électricité patrimoniale, il est

   juste et raisonnable que ces clients-là paient

   celui qui fournit, qui de fait fournit les services

   complémentaires; en plus de ceux qu'il a déjà

   l'obligation légale de fournir, qu'il fournit à

   ceux qui en ont besoin.

           Maintenant, on peut dire : oui, mais ce

   n'est pas clair qu'il y a des services

   complémentaires de plus qui ont été fournis. À ce

   moment-là, le raisonnement est le même, et il me

   semble juste et équitable que celui qui en

   bénéficie paie sa part à celui qui fournit, paie la

   part dont il bénéficie. Ce n'est pas, le

   Distributeur n'a pas l'exclusivité des services

   complémentaires et qui ensuite il revend dans un

   marché secondaire; le Distributeur n'a pas non plus
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   le droit de recevoir la totalité des services

   complémentaires qui sont exigés pour la sécurité et

   la fiabilité du réseau.

           Alors, je peux vous donner un exemple; en

   fait, même si le service de point à point ne

   créerait pas un besoin plus grand de certains

   services complémentaires, c'est comme si... En

   fait, on se penchait... On posait des questions sur

   un exemple. Je vais donner l'exemple d'un centre de

   ski - la saison s'en vient. Un centre de ski où il

   y a une montagne, il y a de la neige artificielle

   qui a été faite depuis un bon moment donné, et il y

   a un remonte-pente installé et qui fonctionne bien.

   Du fait que moi j'arrive, un nouveau client le

   samedi matin; je ne crée pas le besoin de plus de

   neige artificielle, je ne crée pas le besoin

   d'avoir une montagne plus haute ou une piste plus

   large. Je ne crée pas non plus l'obligation d'avoir

   plus de chaises au remonte-pente. En fait je ne

   cause aucun coût supplémentaire du fait que

   j'arrive avec mes skis, comme dans l'expression.

           Que j'arrive avec mes skis. Rien n'empêche

   que je devrai, comme ceux qui sont déjà là, comme

   ceux qui sont devant moi dans la ligne du remonte-

   pente, aller payer mon billet parce que je vais
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   bénéficier de toutes ces installations-là, de tous

   ces services-là qui sont offerts à tous, puis là,

   bien, comme moi j'ai décidé de m'en prévaloir, je

   vais payer ma part. C'est l'exemple en fait que je

   peux vous donner quant aux services

   complémentaires. Je vous vois peser sur votre

   micro, vous n'êtes pas skieur, Monsieur le

   Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Question intéressante, je fais du ski de fond,

   alors l'exemple du remonte-pente effectivement est

   moins criant à mon égard mais...

   M. F. JEAN MOREL :

   Mais dans le parc de la Gatineau en Outaouais, d'où

   je suis, il y a des frais d'utilisation du parc de

   la Gatineau puis c'est les mêmes pistes.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais c'est parfois...

   M. F. JEAN MOREL :

   Ils ne les allongeront pas pour vous si vous venez.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour reprendre votre exemple pour illustrer votre

   propos, est-ce que votre propos tient compte du

   fait que le skieur devant vous a peut-être acheté

   cent soixante-cinq (165) places dans le «
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   chairlift ».

   M. F. JEAN MOREL :

   Oui. Et il les a toutes - même il est sûr de les

   occuper parce qu'il est rendu à cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh) ou places. Alors, quand le

   point à point arrive, le client de point à point

   arrive avec ses skis, c'est sûr qu'il ne prend pas

   une de ces cent soixante-cinq (165) places-là. Il

   en prend une cent soixante-sixième (166e) une cent

   soixante-septième (167e), une cent soixante-

   huitième (168e); puis s'il veut s'asseoir, bien, il

   va falloir qu'il ait son billet.

           D'habitude je suis meilleur avec des

   allusions au hockey. Si vous me permettez de

   continuer, pas au hockey, continuer avec la

   réplique.

           Maintenant, un autre point soulevé par

   Brascan ou BEMI, est l'énergie d'urgence où, pour

   les raisons que le Transporteur vous a expliquées

   en preuve ou lors de l'audience, encore une fois

   c'est basé sur le fait de ce que je vous ai

   présenté tantôt, que le Transporteur ne produit pas

   d'électricité, le Transporteur n'en achète pas, le

   Transporteur la transporte, l'électricité.

           Alors, pour ce qui est de l'énergie
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   d'urgence, encore une fois le Transporteur veut

   faire reconnaître et préciser par la Régie, via ses

   Tarifs et Conditions, qu'il agit pour les fins

   d'échange ou d'achat et de vente de cette énergie

   d'urgence là à titre de mandataire, aux termes et

   conditions qui sont prévus et présentés à la Régie

   pour approbation.

           Vous vous souviendrez que j'ai lu, avec les

   représentants ou les témoins de Brascan, l'article

   en question qu'on était tous - j'allais dire deux -

   tous trois d'accord avec le texte, qu'il reflétait

   effectivement la réalité ou la façon de faire, ou

   les pratiques; il y a juste un seul point où on

   n'est pas d'accord, c'est lorsque le Transporteur

   désire faire préciser qu'il n'agit qu'à titre de

   mandataire pour les parties qui transigent, pour

   les parties qui ont le besoin, l'intérêt, la

   capacité d'acheter et de vendre de l'électricité.

           Le seul débat est là et le seul débat

   provient du fait que Brascan -  et ça a été, pas

   mis en preuve, c'est un peu fort mais ça a été

   présenté, disons, ou on a fait allusion à des

   difficultés ou certains risques de faire que

   Brascan, en tant que fournisseur de cette

   électricité-là, en tant que celui qui va ultimement
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   recevoir son prix ou un prix - c'est peut-être ça

   le problème, je ne sais pas là - qui va recevoir un

   prix pour cette électricité-là, ne veut pas avoir à

   prendre le risque peut-être d'un débat ou d'une

   divergence d'opinions sur ce prix-là et veut avoir,

   pour mitiger ou minimiser son risque, veut avoir le

   Transporteur comme garant du paiement du prix.

           Parce que ça serait comme garant du

   paiement du prix que le Transporteur agirait parce

   que le Transporteur n'a pas acquis cette

   électricité-là. Le Transporteur n'en a pas

   bénéficié. Alors, il me semble que dans cette

   situation-là, le Transporteur n'étant pas celui qui

   achète, n'étant pas celui qui bénéficie mais

   uniquement celui qui transporte; il est juste et

   raisonnable que ce ne soit pas lui qui assume, qui

   en assume la responsabilité.

           Alors, je vous soumets que la proposition

   du Transporteur est juste et raisonnable et devrait

   être accueillie quant aux dispositions de l'énergie

   d'urgence.

           Maintenant, on vous a rappelé, Brascan vous

   a rappelé en plaidoirie sa position, encore une

   fois... bien, sa position ou en fait son désaccord

   avec les propositions du Transporteur quant aux
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   écarts de livraison et de réception. Et comme

   argument, on vous a dit : « Bien, Brascan c'est un

   réseau voisin. Entre opérateurs de réseaux ou entre

   control areas... » en fait le Transporteur est prêt

   à admettre que Brascan est un réseau voisin;

   Brascan n'est pas cependant un « control area »,

   Brascan fait partie du « control area » du

   Transporteur du Québec et on vous a cité des

   dispositions ou des ententes, que je dirais plus

   opérationnelles que commerciales, c'est pour ça

   qu'on ne les retrouve pas généralement dans les

   OATT mais on les retrouve dans les ententes

   d'interconnexions, sur le « inadvertant

   interchange » et on vous l'a bien indiqué là, c'est

   ce que des « control areas », des opérateurs de

   « control areas » appliquent entre eux pour régler

   les problèmes de « inadvertant interchange ». On ne

   peut pas nier ça, sauf que Brascan, quand il a son

   chapeau « marketer », devient client, ne devient

   pas opérateur d'un réseau voisin mais devient bel

   et bien client du service de transport de

   TransÉnergie. C'est Brascan le « trader », c'est

   Brascan l'exportateur, c'est Brascan le... Je peux

   finir là. J'en ai assez dit en fait de

   qualificatifs, je pense que vous me comprenez et
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   vous me suivez. C'est le bras commercial en fait de

   Brascan qui, au même titre que n'importe quel autre

   client du service de transport de point à point,

   doit suivre les règles applicables, donc celles des

   services reliés aux écarts de livraison et de

   réception.

   (11 h 20)

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous souligne à l'égard des fleurs initiales que

   vous nous avez lancées, que la détermination du

   quarante-cinq minutes (45 min) était perçue par la

   formation comme étant pour l'ensemble de la

   réplique et pas par intervenant, j'attire votre

   attention sur l'heure qui passe.

   Me F. JEAN MOREL :

   Mais, j'espère que vous ne comptez pas le temps que

   j'ai pris, là, pour vous lancer des fleurs là-

   dedans.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est beau. Je suis prêt à déduire ce temps-là.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ce fut quand même un peu bref!

   LE PRÉSIDENT :

   Mais j'attire simplement votre attention sur le

   temps qui passe.
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   Me F. JEAN MOREL :

   Je vous remercie, oui, sérieusement, je vous

   remercie.

   Donc, je vais passer tout de suite à l'AQCIE et la

   CIFQ et j'ai très peu à commenter sur cette

   réplique-là. Mon premier commentaire serait plutôt

   sur le fait que j'ai souligné, là, que mon confrère

   n'a aucunement argumenté ou fait de plaidoirie ou

   de présentation sur la proposition de

   l'intervenant, sur le comptes de frais reportés qui

   avait été proposé dans sa preuve. C'est peut-être

   une indication d'un intérêt ou d'un manque de...,

   mais.

           Donc il est assez difficile de répliquer

   longuement là-dessus, tant mieux, si mon confrère

   n'en a pas parlé puisque de l'avis du Transporteur,

   je vous le répète, il est non justifié, il n'est

   pas nécessaire. Il vient à la rencontre, à mon

   avis, du principe de l'année témoin projetée qui a

   été approuvé, déjà été approuvé par la Régie et qui

   s'applique à la présente détermination des tarifs

   du Transporteur.

           Je crois que l'intervenant ou son témoin a

   reconnu qu'un tel compte ne serait pas, disons,

   opportun ou nécessaire ou requis pour la charge
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   locale alors qu'en fait, dans nos échanges, je

   pense qu'il a été reconnu que les mêmes risques ou

   mêmes problèmes de prévisions s'appliquaient, pas

   les mêmes risques mais des risques semblables dans

   les prévisions s'appliquaient.

           Maintenant, quant à la proposition de baser

   la répartition des coûts non pas sur la capacité

   nominale installée plutôt que sur le 1 CP, le

   Transporteur, pour les raisons qu'il vous a déjà

   fait valoir et pour tout ce qui ressort de sa

   preuve, demeure convaincu que le 1 CP est la

   meilleure façon de procéder.

           Maintenant, je vais, pour essayer de sauver

   du temps, je vais traiter de la rétroactivité, de

   l'application des tarifs parce que ça a été soulevé

   mais, par l'AQCIE/CIFQ et aussi par nombres

   d'autres intervenants. Je vais rappeler,

   premièrement, que ce n'est pas la première fois,

   puis ça a fait, pour le Transporteur, la deuxième

   fois, ça résulte du fait que le Transporteur, oui,

   a déposé sa demande tarifaire 2005, si je ne

   m'abuse en septembre deux mille quatre (2004) pour

   diverses raisons. Cette date de septembre deux

   mille quatre (2004) était sue, la volonté ou la

   proposition du Transporteur de procéder en deux
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   phases, était déjà connue à ce moment-là. La

   demande du Transporteur d'obtenir des tarifs

   provisoires à compter du premier (1er) janvier deux

   mille cinq (2005) était connue. La Régie a invité

   les, je n'ai pas les dates exactes mais je pourrais

   vous les trouver, si vous voulez les connaître,

   vous pouvez très bien les retrouver sur le site

   Internet de la Régie dans la Phase 1.

           Par sa décision, pas sa décision

   procédurale initiale mais par sa décision

   procédurale par laquelle la Régie accueillait les

   demandes d'intervention a, je vais peut-être le

   donner. Je vais faire ça vite quand même, a demandé

   aux intervenants, à ceux qui avaient été reconnus

   comme intervenants, de bien vouloir commenter la

   demande de, ça, c'est la provisoire, excusez,

   pardon, je l'ai ici, et pourquoi je tenais à

   consulter la décision, évidemment, ce n'est pas

   uniquement pour vous donner la date exacte mais

   c'est pour vous rappeler que la Régie avait déjà

   dit, à ce moment-là, aux intervenants qu'elle

   venait d'accueillir en Phase 1, que la Régie

   rappelle qu'elle a traité une demande de même

   nature dans sa décision D-2000-222 dans le dossier

   3401-98, qui est le premier dossier tarifaire du
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   Transporteur. La Régie a également eu à statuer sur

   des demandes de tarifs provisoires à l'endroit de

   Gazifère dans sa décision D-2003-160 et D-2004-199.

   On ne vous en avait cité qu'une alors, il y en a

   deux et dans ce contexte, la Régie a demandé aux

   intervenants de transmettre leur position d'ici le

   dix-neuf (19) novembre deux mille quatre (2004).

           Pour les fins de cette demande, uniquement

   deux intervenants ont fait parvenir leurs

   commentaires, il s'agit de la FCEI et de BEMI et la

   FCEI ne s'opposait pas à la première partie de la

   demande qui consiste à déclarer les tarifs

   existants provisoires.

           La deuxième partie de la demande était de

   déclarer dès ce moment-là que l'application des

   tarifs résultant de la cause tarifaire serait

   l'application rétroactive.

           Également, BEMI demande également à la

   Régie de ne pas statuer immédiatement sur la

   rétroactivité et de reporter le débat lors de la

   détermination des tarifs finaux.

           Or, je vous soulignerais que personne a

   fait valoir à la Régie, à ce moment-là, qu'il

   n'était pas approprié de déclarer les tarifs

   provisoires en vue d'une application rétroactive
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   parce que la demande du Transporteur était tardive,

   parce que le Transporteur avait été négligent,

   parce que le Transporteur s'était traîné les pieds

   ou que le Transporteur devait être, ou assumer seul

   pour quelque raison que ce soit, le risque

   réglementaire. Alors, de le faire aujourd'hui, à la

   fin du processus, je pense que c'est un peu

   injuste.

           Je vous rappelle aussi que dans une

   première phase qui s'est déroulée selon le

   calendrier fixé par la Régie, que le calendrier n'a

   pas vraiment été indûment retardé par les actes,

   agissements ou négligences du Transporteur, le

   revenu requis pour l'année deux mille cinq (2005) a

   été fixé puis je ne pense qu'il a été fixé

   théoriquement, il a été fixé pour les fins de la

   Phase 2. La Phase 2, je ne pense pas non plus

   qu'elle est théorique, la Phase 2 va résulter en

   des tarifs applicables à l'année deux mille cinq

   (2005) pour le recouvrement du revenu requis du

   Transporteur pour l'année deux mille cinq (2005),

   lequel est déjà reconnu et fixé par la Régie.

           Maintenant, pour, en fait, si vous me

   permettez, pour illustrer comment l'attitude ou la

   conduite du Transporteur n'est pas exceptionnelle
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   dans l'industrie et pour illustrer aussi comment la

   Régie et ce qui était demandé à la Régie n'est pas

   non plus exorbitant des pouvoirs qui lui sont

   conférés et non plus exorbitant de la façon dont

   elle doit les exercer, j'aimerais déposer des

   décisions de l'Office national de l'énergie sur des

   demandes de tarifs provisoires. Ce n'est qu'un

   exemple de la façon dont un autre organisme de

   réglementation confronté aux mêmes réalités de

   réglementation, traite les demandes de tarifs

   provisoires de la part de TransCanada Pipelines,

   avec votre permission, si vous me le permettez?

   Merci.

           Madame la Greffière, merci beaucoup.

           Il y a trois décisions de la part de

   l'Office national de l'énergie à cet égard-là.

           Vous m'avez posé, je pense que c'est

   monsieur le régisseur Tanguay, m'a posé la

   question, à savoir si effectivement la décision de

   la Régie quant au caractère provisoire de

   l'application ou de l'application provisoire des

   tarifs à compter du premier (1er) janvier avait été

   affichée sur le site OASIS?

           Oui, je peux vous indiquer qu'au moment où

   la décision a été rendue, il s'agit de la décision,
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   je viens de... D-2004-253 du premier (1er) décembre

   deux mille quatre (2004) a bel et bien été, un avis

   a bel et bien été affiché sur le site OASIS du

   Transporteur pour aviser la clientèle en

   conséquence.

   (11 h 32)

   Je vais passer maintenant à l'argumentation

   d'Option consommateurs. Au paragraphe 4 du plan

   d'argumentation que cet intervenant a distribué

   hier, il est indiqué que :

                Par ailleurs...

   Pour OC.

                ... la méthodologie d'allocation des

                coûts qui sera approuvée par la Régie

                dans cette cause influencera la

                méthodologie d'allocation des coûts du

                transport entre les différentes

                catégories de consommateurs dans les

                causes futures du Distributeur.

   Je vous soumets que ce n'est pas nécessairement le

   cas. Ça va évidemment dépendre de la décision qui

   sera rendue dans la cause du Distributeur. Ça va

   être un intrant. Les coûts de transport vont être

   un intrant; la méthodologie d'allocation des coûts

   de transport en soi ne liera pas la façon dont les
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   coûts de transport seront par la suite répartis

   parmi les catégories de consommateurs du

   Distributeur.

           Maintenant, quant à l'utilisation de la

   formule du 3 PC ou la recommandation faite par le

   témoin Bill Harper, le témoin expert de OC,

   évidemment, le Transporteur n'est pas d'accord avec

   cette proposition-là, il continue de préconiser le

   1 CP.

           Le Transporteur trouve finalement... oui,

   étonnant, ou l'approche de monsieur Harper, qu'il a

   toujours en fait, considéré un puriste, qu'il

   s'éloigne du principe de la causalité pour préférer

   ou justifier l'utilisation du 3 CP par des

   considérations de stabilité.

           Il est étonnant aussi que la justification

   d'un 3 CP de trois mois n'est pas vraiment fondée

   sur le fait que la demande pendant ou lors ou pour

   ces trois mois-là est comparable. C'est plutôt que

   la pointe du réseau peut arriver, et elle n'arrive

   qu'une fois, mais elle peut arriver dans un de ces

   trois mois-là, mais il reste que, d'après le

   Transporteur, ce n'est pas nécessairement une

   justification pour adopter le 3 CP, ce n'est pas

   qu'on a trois mois de hautes demandes plus ou moins
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   constantes. En fait, c'est qu'on a toujours une

   seule pointe marquée, mais qu'elle peut se produire

   dans un des trois mois. En fait, c'est fondamental

   que ce n'est pas en fait la véritable justification

   d'un 3 CP.

           Il est également un peu en fait surprenant,

   mais je pense que c'est une suite logique des choix

   faits par le témoin expert que, encore, et ça

   démontre comment il a choisi de s'éloigner des

   principes de causalité, parce qu'il reconnaît lui-

   même que le réseau est planifié pour faire face à

   la pointe. Mais en fait, il dit que... bien, en

   fait, OC s'est dit d'avis qu'il est erroné de

   prétendre que le choix de méthodologie d'allocation

   des coûts détermine la planification du réseau.

           En fait, c'est vrai. C'est plutôt, c'est la

   planification du réseau qui vous a été bel et bien

   démontrée qu'elle est faite pour la pointe qui va

   déterminer le choix du 1 CP. Je veux dire, on peut

   faire un exercice pour dire, bien, continuez de

   faire comme si vous avez une seule grande pointe

   annuelle, planifiez votre réseau ainsi, parce qu'on

   s'attend à ce que vous la rencontriez, évidemment,

   mais les coûts ne sont pas... on va se faire

   accroire que les coûts ne sont pas causés par cette
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   réalité-là. En fait, c'est un peu ce qu'on vous

   demande.

           En fait, c'est une approche qui n'est pas

   cohérente pour une répartition des coûts lorsqu'on

   peut la faire selon les règles de l'art, selon la

   causalité des coûts. En fait, c'est la même chose

   qui est reprise au paragraphe 18. Il est vrai que

   le Transporteur ne pourra pas planifier son réseau

   à l'avenir si on adoptait le 3 CP en fonction de la

   pointe qui résulte du 3 CP. Il va continuer de

   planifier son réseau pour faire face à la pointe,

   pour faire face au 1 CP. Alors, si on veut être

   cohérent, on devrait répartir les coûts sur la même

   base.

           Maintenant, OC prétend également que la

   justification du docteur Orans quant à la sélection

   du facteur 1 CP, suite aux analyses

   supplémentaires, aux tests de la FERC qu'il a

   effectués, est loin d'être convaincante. En fait,

   je crois qu'il est acceptable que des tests

   additionnels soient effectués. Ce n'est pas

   tellement, ou c'est des tests en fait qui venaient

   confirmer le choix du 1 CP, qui venaient rassurer

   quant au choix du 1 CP, parce que, dans le fond, la

   véritable justification du choix de 1 CP est la
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   planification, comment le réseau est planifié.

           Et en fait si on revient à la base des

   exigences de FERC et si on revient à la base des

   principes de répartition, c'est ça. Le restant, en

   fait, c'est pour trouver, trouver dans ces

   résultats-là des confirmations qui vont rassurer le

   décideur.

           En fait, ces tests-là, les résultats de ces

   tests-là n'ont pas été contredits par une preuve

   technique contraire. C'est sûr, ils ont été mis en

   doute peut-être par plus d'un intervenant, parce

   qu'on n'est pas d'accord avec les résultats ou on

   n'est pas d'accord avec l'usage qu'on en fait, ou

   on n'est pas d'accord avec ce qu'on prétend qu'ils

   viennent confirmer. Mais on ne peut pas vraiment,

   on peut se dire non convaincu, mais on ne peut pas

   les critiquer autrement. Maintenant, au paragraphe

   27, il est indiqué, là, que... 26 et 27 :

                Selon le témoignage de monsieur

                Harper, dans la méthodologie

                d'allocation de coûts proposée, aucun

                coût n'est attribué au service point à

                point à court terme et tous les

                revenus de ce service sont combinés

                avec les revenus du service point à
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                point à long terme pour des fins de

                comparaison de revenus et de coûts.

   Maintenant à 27, on conclut :

                Ceci implique que tous les bénéfices

                du service point à point à court terme

                sont attribués au service point à

                point à long terme sans qu'aucun

                bénéfice ne soit attribué à la charge

                locale.

   Ça fait que ce n'est pas le cas, en réalité, parce

   que tous les revenus de court terme diminuent en

   fait la part de la charge locale.

   (11 h 40)

           Maintenant, au paragraphe 37), on est

   rendus, à compter du paragraphe 36), on parle,

   c'est un autre aspect de la rétroactivité, j'en ai

   parlé quant à son fondement et quant à la

   possibilité de la Régie d'appliquer les nouveaux

   tarifs rétroactivement, mais au paragraphe 37), il

   est indiqué que, dans le contexte actuel du

   Distributeur :

                Compte tenu de l'importance

                grandissante des coûts

                d'approvisionnement postpatrimoniaux

                et des autres pressions significatives
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                contribuant à la hausse sur les coûts,

                OC est en désaccord avec cette demande

                de rétroactivité engendrant à elle

                seule une hausse de quatre pour cent

                (4 %).

   pour l'année deux mille sept-deux mille huit (2007-

   2008).

           Premièrement, je ne vois pas pourquoi les

   coûts, les coûts réels de transport devraient

   passer après les autres coûts ou devraient ne pas

   être reconnus parce que d'autres coûts sont

   considérés à la place de ceux-là, les coûts

   d'approvisionnement et d'autres coûts à la hausse.

   Il s'agit, en fait, de coûts légitimes, des coûts

   qui ont été reconnus par la Régie comme étant des

   coûts, il y a même un « pass-on » mais des coûts

   nécessaires à la distribution, des coûts de

   transport.

           Alors, la justification du fait qu'il y a

   déjà d'autres coûts qui vont déjà augmenter la

   facture donc, le Transporteur devrait manger,

   pardonnez l'expression, « devraient manger les

   siens », ce n'est pas, en soi, un fondement légal

   ou réglementaire. C'est plutôt dire : « Bien, là,

   eille, c'est assez, là, gardez-le pour vous, les
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   vôtres arrivent quoi? Arrivent trop tard? » Et je

   ne pense pas que c'est le cas.

           Maintenant, au paragraphe 38) OC indique

   que :

                Il y a de fortes possibilités que

                cette rétroactivité constitue un choc

                tarifaire important pour les clients

                d'Hydro-Québec Distribution en deux

                mille sept/deux mille huit (2007-

                2008).

           A cet égard, j'aimerais porter l'attention

   de la Régie, je sais que ça vient du dossier R-

   3579-2005 mais la Régie a déjà, entre autres, en

   Phase 1, dans sa décision ou pour les fins de sa

   décision, fait référence à des pièces du

   Distributeur dans sa cause, dans sa cause

   tarifaire.

           Également, si ma mémoire est bonne, dans la

   décision sur la demande du Transporteur d'autoriser

   l'investissement requis pour les modifications au

   poste Arnaud, il y avait également dans la décision

   référence à une preuve déjà devant la Régie et qui

   a été, en fait, repris ou constaté ou considéré

   pour les fins d'une décision.

           Alors, à cet égard-là, et il est fréquent,
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   je pense qu'on réfère aussi, il n'y a pas juste en

   argumentation, que l'on réfère la Régie à d'autres

   dossiers ou à d'autres preuves qui sont, qui ont

   été déposées dans des dossiers devant elle.

           Alors, je vous réfère, dans ce cas ici, à

   la preuve écrite de William Harper déposée pour le

   compte d'Option Consommateurs en date du dix-sept

   (17) novembre deux mille cinq (2005) dans le

   dossier R-3579-2005, j'ai photocopié un extrait ou

   l'extrait que je vous cite. Merci. C'est à la page

   32 de la preuve écrite de monsieur Bill Harper dans

   la cause tarifaire du Distributeur. Et c'est le

   dernier paragraphe sur cette page :

                The residential customer impacts

                arising from HQD's proposed 3% average

                class increase and the rate structure

                changes range from zero to 8.1%.

                However, only 0.5% of the customers

                will experience annual bill impacts in

                excess of 4%. For typical levels of

                use the impacts range from 1.6% (for

                monthly use of 625 kWh) up to 3.l6%

                (for monthly use of 3000 kWh). These

                bill impacts are modest and generally

                within the range of rate impacts that
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                would be considered acceptable

                elsewhere.

   Et la note en bas de page, la note 94 à laquelle,

   qui est ajoutée au texte se lit ainsi :

                Evidence prepared by ECS...

   qui est le, en fait, le bureau de consultants pour

   lequel monsieur Harper agit,

                ... earlier this year and filed with

                the OEB (R-2004-0188) concluded that

                rate increases the order of 10%

                attracted significantly more attention

                of regulators and would generate

                concerns regarding rate shock.

           Paragraphe 40), j'en ai traité, OC fait

   également référence au délai que, en fait,

   l'obligation du Transporteur de procéder à une

   demande tarifaire dans les délais opportuns, à cet

   égard, OC est un des intervenants qui n'est pas

   intervenu pour commenter la demande de tarifs

   provisoires. Également, les clients ont été avisés.

           Deux points quant à la FCEI. Un) d'après

   mes... que j'avais soulevé dans mes notes mais je

   pense que je lui ai répondu, Monsieur le Président,

   parce que vous aviez soulevé aussi au procureur de

   la FCEI votre question quant aux revenus des
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   services complémentaires payés par les clients du

   service de point à point, si ces revenus-là

   devaient être remis par le Transporteur au

   Producteur plutôt qu'au Distributeur et l'autre

   point que j'avais pris en note quant à la FCEI,

   c'est sa position sur l'uniformité territoriale des

   rabais, des tarifs réduits via la politique de

   rabais.

           Je rappelle ce que j'ai présenté en

   argument ou en plaidoirie à la Régie à cet effet-

   là, à l'effet que, et je vais peut-être repréciser

   puis ça répondra à d'autres interventions ou

   d'autres intervenants qui ont mis en doute la

   possibilité d'offrir des rabais par chemin ou de

   pouvoir offrir des rabais par chemin.

           Je n'ai pas voulu dire puis je ne sais pas

   à quel intervenant je réponds spécifiquement à ce

   moment-là, mais je n'ai pas voulu dire en disant

   que lorsque la Régie fixe le tarif de base

   applicable, c'est le tarif juste et raisonnable et

   qu'un tarif résultant d'un rabais est injuste et

   déraisonnable.    Ce que j'ai voulu illustrer,

   c'est que le but premier, la responsabilité de la

   Régie en fixant des tarifs, c'est de les fixer eu

   égard aux dispositions de la loi, eu égard aux
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   principes applicables qui sont non

   discriminatoires, justes et raisonnables, qui

   assurent un rendement raisonnable à l'entité

   réglementée, qui tient compte des coûts, reflètent

   la vérité des coûts, et caetera.

           Une fois que la Régie les a fixés ainsi et

   dans le cas du Transporteur en particulier, la

   Régie devra également tenir compte de l'obligation

   relative à l'uniformité territoriale. Une fois

   qu'elle les a fixés, c'est voici les tarifs qui

   résultent de son exercice, qui résultent de

   l'application de toutes les dispositions de la loi,

   y inclus l'uniformité territoriale.

           Maintenant, que les rabais par la suite ne

   soient différenciés par chemin ou ne soient pas

   différenciés par chemin, une fois qu'on dit :

   « Oui, mais dans une certaine période, pour

   certaines raisons, à certaines fins, le service va

   être rendu à un autre prix. » Mais déjà, là, on

   fait une exception, c'est ce que je voulais dire,

   on fait une exception aux tarifs que la Régie, dans

   un premier temps, a basé sur tous les grands

   principes puis toutes les dispositions de loi et

   tous les précédents qui s'appliquent à elle. On

   fait déjà là une exception en disant, pour

   R-3549-2004 phase 2                         RÉPLIQUE

   30 novembre 2005                                 HQT

                        - 120 -        Me F. Jean Morel

   certaines fins, à certaines heures, pour certains

   services, ça peut être différent dans ces

   conditions-là. Donc, ça peut être différent non

   seulement dans ces conditions-là mais ça peut être

   différent pour ces chemins-là, c'est mon

   raisonnement. Merci. Ça fait que ça passe la FCEI.

   (11 h 52)

           Ça achève. Pour le RNCREQ, ça va être

   court, je vais essayer d'être court aussi. Un des

   points soulevés par le témoin du RNCREQ et soumis à

   la Régie dans la plaidoirie est à l'effet que pour

   l'énergie intermittente, on devrait se servir d'un

   écart de cent dix pour cent (110 %) plutôt que de

   cent cinquante pour cent (150 %) tel que prévu aux

   Tarifs et Conditions du Transporteur. Cette

   justification ou cette réduction serait justifiée

   par le RNCREQ du fait que c'est de la nature de la

   bête ou de la nature de l'énergie éolienne, et de

   toute énergie intermittente que le contrôle est

   beaucoup plus difficile ou que le contrôle est

   laissé à la nature. Et également inspiré ou

   justifié, appuyé de certains exemples, précédents

   américains.

           Encore une fois c'est le même argument que

   je vous donne puis c'est la base de la position du
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   Transporteur. Le Transporteur n'a pas

   d'électricité, le Transporteur ne génère pas ou ne

   produit pas d'électricité et le Transporteur, règle

   générale, n'en achète pas. Donc, quelle que soit la

   raison pour laquelle il y a un « imbalance » ou un

   déséquilibre entre les livraisons et les

   réceptions, le Transporteur est obligé

   d'équilibrer, de compenser auprès d'un autre

   producteur; lui il ne peut pas le compenser de ses

   propres moyens.

           Le Transporteur n'opère pas une bourse

   d'électricité, le Transporteur n'est pas un ISO où

   l'ISO achète et vend, et l'ISO a les moyens - un

   ISO par exemple a les moyens, en achetant et/ou en

   achetant tout manque, en allant sur les marchés

   pour acheter tout manque, ou en vendant tout

   surplus, a une plus grande flexibilité qui en

   retour lui permet d'offrir une plus grande

   flexibilité à un producteur d'énergie

   intermittente. Ce n'est pas le cas pour

   TransÉnergie.

   M. RICHARD CARRIER :

   Pardon. Pourriez-vous préciser quelle est la

   différence entre le ISO et le Transporteur quant à

   cette flexibilité ou cette gestion des
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   « imbalances »?

   M. F. JEAN MOREL :

   L'ISO gère lui-même en temps réel l'équilibre dans

   le réseau. Ça fait que l'ISO a toujours les moyens

   de, ou les approvisionnements - en fait, c'est

   dans, sa façon de procéder, disons, il a toujours

   les moyens pour le faire. Et c'est lui qui achète

   et c'est lui qui vend. C'est lui qui gère la

   bourse. TransÉnergie, ce n'est pas le cas.

   TransÉnergie ne peut qu'imposer ou aller chercher

   parmi les producteurs, et le plus souvent son

   producteur de dernier recours, d'aller chercher, de

   lui imposer à lui l'obligation de compenser un

   écart plus grand chez un autre producteur. Alors,

   c'est la distinction que je fais et c'est le

   fondement en fait pourquoi le Transporteur a pris

   une règle conforme, au départ une règle conforme

   aux pratiques de l'industrie.

           C'est que la preuve du RNCREQ a plutôt

   démontré qu'il y a un changement dans certains

   marchés, que je vous soumets qui sont plus de la

   nature d'un ISO, à réduire l'écart. Le Transporteur

   - premièrement, la preuve aussi du Transporteur a

   démontré que pour l'instant, il n'y a pas eu de

   demande pour un tel service. Le RNCREQ il est
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   revenu en disant : « Bien oui, mais ça envoie...

   éventuellement ça enverrait un mauvais signal à

   quiconque est intéressé de devenir un producteur

   éolien marchand. » Oui, effectivement le signal

   qu'on lui envoie c'est le signal de coûts pour ce

   que le Transporteur estime être justes et

   raisonnables.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Morel, pour la saine gestion de l'audience,

   je suis obligé de vous demander combien vous pensez

   avoir besoin pour compléter votre réplique en

   entier?

   M. F. JEAN MOREL :

   Une dizaine de minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Sans plus?

   M. F. JEAN MOREL :

   Sans plus. RNCREQ, UC et ACEF ça va être court les

   commentaires généraux, c'est plutôt...

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   M. F. JEAN MOREL :

   ... un « wrap up » ou une conclusion « up beat ».

   Je suis rendu que je plaide comme... comme un...

   c'est ça, un « wrapper ».
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           Alors, le RNCREQ également a proposé, de

   par le témoignage de son expert qui a été reconnu

   expert à la Régie, bien au fait en réglementation

   de la FERC et non pas un expert en tarification, a

   quand même présenté une preuve à l'effet que les

   tarifs devaient être... on devrait prévoir des

   tarifs pointe et hors pointe. Et encore une fois,

   le RNCREQ, sans étude ou preuve convaincante à

   l'appui; là aussi il y a un « leap of faith » ou en

   fait une croyance à l'effet que ça augmenterait, ça

   résulterait en une augmentation des revenus. Ça n'a

   malheureusement pas été démontré.

           Aussi, il n'y a aucun client du service de

   transport, qui réserve du transport et qui utilise

   le réseau, contrairement au RNCREQ qui n'est pas

   lui-même un client du réseau de transport, n'a fait

   des représentations dans le même sens. Au

   contraire, les intervenants qui utilisent le réseau

   de transport ou qui sont en fait, soit via la

   charge locale ou comme tiers utilisant le service

   point à point ou susceptibles d'utiliser le point à

   point - et je me réfère ici à Brascan, AQCIE-CIFQ

   et OPG - ont plutôt plaidé devant vous en faveur

   d'une réduction du tarif de point à point et non

   une augmentation comme le RNCREQ le suggère.
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           Maintenant, encore une fois c'est fort

   possible que le RNCREQ ou que son expert présume ou

   veuille absolument présumer une augmentation des

   revenus du fait de sa proposition, parce que son

   mandat au départ était en fait de trouver une façon

   de réduire la part de la charge locale.

           La proposition de TransÉnergie en fait est

   neutre, elle se veut un juste équilibre entre les

   intérêts qui se sont présentés devant vous et qui

   ont fait valoir, chacun à sa façon, où il aimerait

   voir ces tarifs évidemment, mais où il aimerait

   voir la proportion allouée à la charge locale, où

   il aimerait voir son coût pour un service de point

   à point, et caetera. Ultimement c'est à vous que

   reviendra le soin de trouver cet équilibre-là et de

   trancher où le tout se retrouvera, mais je vous

   soumets respectueusement que le Transporteur, dans

   sa proposition, dans la mesure où il récupère son

   revenu requis, effectivement c'est un peu neutre

   pour lui; sa proposition représente pour lui un

   équilibre qui devrait être recherché. Je viens de

   sauver du temps parce que c'était une de mes

   grandes conclusions.

   (12 h 2)

           La politique de rabais également est
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   critiquée. Je vais résumer ce que j'ai déjà dit,

   parce que c'est la même chose qui s'applique au

   RNCREQ. Le RNCREQ critique la politique proposée

   par le Transporteur. À ça, je réponds, bien, ce que

   j'ai dit plus tôt, essayons-la, laissons voir,

   laissons les choses aller et voyons par un

   évaluation sérieuse en temps opportun quel aura été

   le résultat.

           Maintenant, dans sa plaidoirie, quant aux

   services complémentaires, j'ai eu de la difficulté

   à suivre ce point soulevé par ma consoeur. Elle

   indique dans un premier temps que le prix de sept

   virgule cinq cents (7,5 ¢) pour les services

   complémentaires payés au Producteur sont injustes,

   et plaide par après que le RNCREQ reconnaît que le

   prix doit être celui du marché.

           Puis je vous soumets que, comme j'ai dit

   plus tôt, le sept point cinq (7,5 ¢), ce n'est

   peut-être plus celui du marché d'aujourd'hui, mais

   c'est un prix juste et raisonnable dans les

   circonstances et il devrait être accepté comme tel

   et pas déclaré ou trouvé injuste par la Régie.

           Un dernier point soulevé par le RNCREQ,

   c'est les options offertes au Producteur pour

   compenser pour les coûts de raccordement. Le
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   Transporteur ne partage aucunement l'évaluation qui

   est faite ou les conclusions que l'expert du RNCREQ

   a tirées de son analyse à l'effet que ça ne protège

   pas la charge locale.

           Au contraire, il n'y a aucune preuve au

   dossier qui pourrait convaincre la Régie que ces

   options-là ne permettent pas ou n'ont pas permis,

   parce que, en fait, c'est déjà de l'application

   dans les faits, dans les ententes de raccordement,

   n'ont pas permis au Transporteur de récupérer les

   revenus requis pour assurer la neutralité

   tarifaire.

           Il y a, je pense, dans l'approche du RNCREQ

   un doute à l'effet que ces ententes verront jour

   comme tel ou sont respectées ou auront la suite

   qu'on leur suppose ou qu'on leur reconnaît. Mais ce

   sera le cas. Il n'y a aucune preuve qui dit que,

   qui vient contredire la façon dont, entre autres le

   témoin Denis Gagnon vous a expliqué l'application

   et même avec exemple chiffré, pour le cas de Mont

   Miller et Mont Cooper.

           Maintenant, pour ce qui est de OPG.

   Excusez-moi! Avant OPG. Effectivement, pardonnez-

   moi, OPG!

   LE PRÉSIDENT :
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   Donc, il n'y a pas de commentaires particuliers à

   l'égard de la plaidoirie de l'ACEF de Québec?

   Me F. JEAN MOREL :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Et quant à l'UMQ, est-ce que ce sont les mêmes

   commentaires qu'à l'égard du RNCREQ?

   Me F. JEAN MOREL :

   C'est bien ça. Merci de me le rappeler, Monsieur le

   Président. Peut-être le seul commentaire que je

   pourrais faire à l'égard de l'ACEF, c'est que... en

   tout cas, nous, on a pris l'habitude d'appeler ça

   des commentaires et non une plaidoirie. Excusez! En

   fait, je pense qu'il faut le reconnaître. Je ne

   veux pas embarquer là-dedans, je n'ai plus de

   temps.

           OPG, en fait, on ne peut pas se référer à

   la preuve de OPG, c'est peut-être un des points

   particuliers. Toutefois, son procureur est venu

   présenter ou proposer à la Régie ce matin un

   nouveau service de transit « wheel-through »,

   quelque chose, « new and improved » j'imagine ou

   « never seen on the market ». Évidemment, c'est un

   peu le problème, « never seen », on ne sait pas

   qu'est-ce que c'est.
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           Il s'agit d'un mécanisme provisoire qui n'a

   été que décrit dans ses grandes et belles lignes

   par le procureur d'OPG. Il n'y a rien en preuve, on

   ne sait pas ce qu'il est. On ne sait pas ce qu'il

   en résulterait non plus quant à l'utilisation du

   réseau de transport.

           Puis c'est peut-être une autre approche;

   c'est peut-être quelque chose que OPG explorera

   éventuellement. Mais je pense que, pour l'instant,

   il ne faut pas y porter trop attention.

           Il y a eu également des représentations qui

   vous ont été faites par le procureur de OPG quant à

   une version anglaise des Tarifs et conditions.

           Je peux... au départ, moi aussi, j'avais

   compris que, au nom de OPG, maître Tourigny

   démontrait un intérêt à obtenir une version

   anglaise des Tarifs et conditions. Monsieur le

   Président, vous l'avez dit, mais en fait, il en

   existe une. Le problème, pas le problème, mais

   notre préoccupation, c'est à savoir quel est son

   statut et est-ce qu'on doit l'approuver, et

   caetera.

           J'ai fait des représentations à l'égard de

   l'application de la charte qui n'est pas

   particulière à Hydro-Québec, l'application de la
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   charte, Hydro-Québec se trouve sujet à la charte,

   comme tout autre. Nous avons pris note que la

   version anglaise qui se retrouve sur OASIS et qui

   se retrouve au-delà de OASIS, qu'effectivement est

   celle que bien des partenaires commerciaux de

   TransÉnergie utilisent, se retrouve... qu'à

   l'avenir, cette version anglaise porte la mention

   « traduction administrative », et l'indique ainsi.

   Ce sera fait. J'imagine que si vous rendez décision

   dans le sens que le Transporteur vous l'indique,

   vous pourrez lui rappeler dans votre décision.

           Maintenant, que le Tarifs et conditions que

   la Régie va approuver soit d'inspiration

   américaine, soit une copie, puis déjà depuis deux

   mille cinq (2005), on l'a pas mal adopté, on lui a

   donné une saveur québécoise, mais que bien des

   dispositions soient interprétées à la lumière de

   précédents américains, de jurisprudences

   américaines, tout ça, je le reconnais, sauf que la

   première base d'interprétation des Tarifs et

   conditions de TransÉnergie va rester la Loi sur la

   Régie de l'énergie.

           La Régie l'a dit dans D-2002-95 que sa

   première responsabilité ou préoccupation était de

   s'assurer que les Tarifs et conditions du transport
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   respectaient la Loi, le contexte québécois, le

   contexte légal, réglementaire québécois. D-2002-95,

   si je ne m'abuse, une traduction du résumé, je ne

   sais pas si toute la décision a été traduite, il me

   semble que c'est un résumé qui a été traduit, donc,

   c'est la décision D-2002-95 qui n'est pas en soi

   traduite de couvercle à couvercle, qui est un autre

   instrument qui est probablement un plus grand

   instrument d'interprétation des Tarifs et

   conditions du Transporteur que les décisions de la

   FERC.

           Je ne pense pas que c'est une justification

   très convaincante que maître Tourigny vous a

   proposée. Également, la décision à venir, je ne

   sais pas si c'est dans votre intention de la rendre

   en anglais, j'en doute, servira également, cette

   décision qui sera rendue en français, servira

   également à interpréter les Tarifs et conditions,

   la version officielle des Tarifs et conditions en

   français.

           S'il devait s'avérer des difficultés

   d'application par la suite et qu'on aille au-delà

   des décisions, de votre décision ou de la décision

   précédente rendue en D-2002-95 et qu'on se

   retrouve, et qu'on ait besoin d'une autre décision
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   de la Régie, et qu'on se retrouve dans un processus

   de plainte, il faut nécessairement, parce qu'on

   n'est pas dans un système, on n'est pas dans un

   système fédéral où il y a la loi sur les langues

   officielles, où il est prévu que les deux versions

   priment et que c'est l'interprétation qui favorise

   ou la version qui favorise le plus la personne à

   l'encontre de qui. En tout cas, je n'ai pas

   exactement tous les... Mais je vous donne le

   principe. On n'a pas ça ici.

           Ici, quand on va se retrouver, pas quand,

   Dieu merci, j'espère qu'on ne se retrouvera jamais,

   mais si on se retrouve devant la Régie à débattre

   d'une plainte sur l'application des Tarifs et

   conditions par le Transporteur, je vous soumets

   qu'à ce moment-là, légalement, ce sera la version

   française et son interprétation, l'interprétation

   que la Régie voudra bien donner, qui devra primer

   et que si un client ou un tiers, ou même le

   Transporteur, parce que ça fait plus son affaire,

   vous plaidait la version anglaise ou

   l'interprétation de la version anglaise, vous le

   rejetteriez d'après moi.

           Donc, pour cette raison-là, la version

   française doit être la seule officielle avec
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   évidemment, pour des raisons commerciales, une

   version anglaise administrative.

   (12 h 13)

           Rapidement, UC. En fait, je pense que je

   l'ai déjà mentionné et pour être sûr, je vais le

   rappeler que l'expert Co Pham n'a pas effectué les

   tests de la FERC lui-même. Ça a été rappelé par le

   procureur, je pense, ça a été mis en preuve et ça a

   été plaidé ce matin que pour l'UC, que les tests du

   docteur Orans auraient des faiblesses

   méthodologiques. Je pense que ça n'est pas une

   bonne description de, même si on fait référence à

   certaines réponses du docteur Orans; ce qu'il a -

   en fait, je vous réfère aux notes sténographiques

   volume 2, page 181. Il a reconnu que la taille de

   l'échantillon était faible, mais que ça demeurait

   une mesure utile, une mesure indicative utile.

           Toutefois, il faut toujours se rappeler -

   et c'est peut-être un de mes derniers messages -

   que c'est effectivement la planification et c'est

   reconnu là, ce n'est pas juste... ce n'est pas

   inventé par nous, c'est reconnu que c'est la

   planification du réseau en fait qui doit être

   l'élément qui prime dans le choix de méthode.

           Maintenant, UC et son procureur a rappelé
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   ce matin, dit que les coûts doivent être le plus

   précis possible, que la répartition des coûts doit

   être faite avec exactitude et rigueur; c'est ce que

   l'UC prône. Effectivement c'est ce que le

   Transporteur prône également. On n'a pas la même

   vision évidemment. Et pour l'illustrer, si je ne

   m'abuse, la procureure de UC vous aurait représenté

   ce matin que la photo de la pointe annuelle n'est

   pas représentative des coûts pour le reste de

   l'année. Ce n'est pas l'approche qu'il faut avoir

   selon le Transporteur. Le Transporteur vous a fait

   valoir et le Transporteur soumet que c'est

   l'approche préférable; c'est que les efforts qui

   sont déployés pour rencontrer la pointe annuelle

   est celle qui cause les coûts qui vont se

   répercuter pendant toute l'année; bien, la cause

   des coûts c'est effectivement la pointe annuelle.

           Ma consoeur a également indiqué ce matin

   que... bien, en fait, deux choses; pour en arriver

   au fait que le 12 CP était la méthode plus

   répandue, donc ça devrait être la bonne. Elle a

   indiqué que les pointes ailleurs, justement au

   Canada, étaient également causées par le chauffage.

   Je ne peux pas vous référer exactement à la preuve

   mais je pense que c'est pas mal connu généralement,
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   avec tout ce qui a été présenté à la Régie quant au

   contexte québécois, que c'est particulier ici; le

   chauffage électrique en hiver, quand il fait froid,

   est particulier, ce n'est pas ce qu'il y a dans les

   autres provinces, ce n'est pas ce qu'il y a

   ailleurs au Canada, et cause, disons amène cette

   particularité que... particularité du réseau de

   TransÉnergie que ce qui est bon ailleurs ou répandu

   ailleurs n'est pas nécessairement applicable ici,

   et que parce qu'on s'en sert partout ce n'est pas

   en soi un argument probant et sérieux pour

   l'application ici.

           Je vais conclure à moins que vous ayez des

   questions? J'ai parlé de la tarification, de choix

   de tarifs tantôt, en vous disant : bien, ça fait

   partie de mes conclusions générales. Oui, la

   proposition - je termine là-dessus, mais la

   proposition de TransÉnergie, vous pourrez

   l'apprécier du dossier, de toute la preuve qui vous

   a été présentée, de tous les témoins que vous avez

   entendus; pas uniquement du fait que, d'un sondage

   fait auprès des intervenants puis dire : « Bien,

   voyez-vous, si on se retrouve dans le milieu, on

   doit être bas. » Ce n'est pas ça, ce n'est pas

   comme ça que je voulais que vous preniez mes
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   commentaires. Ce que je veux dire c'est que tout ce

   que vous avez entendu devrait vous convaincre que

   la proposition de TransÉnergie est raisonnable,

   qu'elle est équilibrée, qu'elle tient compte des

   intérêts de tous ses clients ou de toutes ses

   clientèles. Elle se situe effectivement au centre

   des propositions qui vous ont été faites par les

   intervenants dans ces audiences.

           Alors, sur ce, je vous remercie infiniment.

   Encore une fois j'apprécie votre patience.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez su maintenir une bonne moyenne de deux

   pour un sur vos estimations de façon assez

   constante. Maître Lussier?

   DISCUSSION.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour Monsieur le Président. Avec votre

   permission, un très bref commentaire concernant le

   document auquel maître...

   LE PRÉSIDENT :

   La preuve de monsieur Harper dans le dossier de la

   distribution?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Exactement. Alors, nous ne voulons pas faire de

   commentaire concernant l'admissibilité du fait que
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   le procureur de TransÉnergie ait fait référence à

   ce document-là dans sa plaidoirie, dans sa

   réplique. Simplement nous voudrions faire le

   commentaire suivant à l'effet que la Régie, dans

   son analyse et dans ses délibérations dans le cadre

   du présent dossier, garde à l'esprit que le

   contexte, le cadre où monsieur Harper a fait ses

   commentaires est très particulier et très précis.

   Ici on réfère à un paragraphe de la page 32, et  la

   page 32, on le voit à la Table des matières,

   concerne des commentaires de monsieur Harper au

   sujet de la structure tarifaire.

           Alors, très précisément ce que monsieur

   Harper commente c'est la suggestion d'Hydro-Québec

   Distribution concernant le fait d'augmenter l'écart

   entre le premier bloc de la structure tarifaire et

   le second bloc, et c'est l'impact tarifaire causé

   relativement à cette proposition-là d'augmenter cet

   écart-là qui est commenté ici. Alors, nous voulions

   simplement apporter cette précision-là à la Régie.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous en remercie. Maître Hamelin?

   Me PAULE HAMELIN :

   Alors, peut-être juste un court commentaire si vous
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   me le permettez, avec... puisqu'il y a eu une très

   grande latitude pour maître Morel. J'aurais juste

   peut-être quelques points à soulever suite à sa

   réplique pour rectifier certaines informations qui

   vous ont été données.

           Tout d'abord je voulais juste que ça soit

   bien clair, au niveau de la suggestion transitoire

   de BEMI au niveau de la politique de rabais. On

   parlait de vingt-cinq pour cent (25 %) de rabais

   sur tout le service point à point de courte durée.

   Alors, je voulais juste que ça soit bien clair que

   c'était la proposition subsidiaire que BEMI avant

   faite.

           Deuxième point, quand on est revenu en

   parlant de l'OATT qui a été produit comme

   engagement au niveau de Fiducie Great Lakes Power.

   Je voulais juste attirer l'attention de la Régie

   sur le fait que quand on regarde les services

   complémentaires qui y sont mentionnés,

   naturellement c'était pratiquement calqué sur

   l'ancien Tarifs et Conditions tel qu'il existait

   avant les modifications proposées devant la Régie.

   Et quand vous regardez le texte, on fait bien

   référence à ce que c'est des décharges à

   l'intérieur du réseau et non pas à l'extérieur du
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   réseau comme il vous est présenté maintenant avec

   les modifications proposées.

           Ensuite, juste rapidement sur l'énergie

   d'urgence. Je veux que ça soit très clair que,

   malgré ce que maître Morel dit, quand on a lu les

   modifications à l'article 7 a) au témoin, je pense

   qu'il avait clairement indiqué qu'il n'était pas

   d'accord d'une part à ce que ça soit dans le tarif.

   Donc, sa première réaction c'est qu'il n'était pas

   d'accord. Et ensuite, quand on a lu le tarif, ce

   qu'il a dit c'est que les deux premières phrases,

   oui, quand on fait référence aux règles du NPCC, il

   n'y a pas de problème à ça, mais c'est tout le

   reste qui ne fonctionne pas, et ce n'est pas juste

   la notion de mandataire, là. Je pense que son

   témoignage à cet effet-là était très clair, que

   c'est là que ça a commencé à ne pas aller,

   essentiellement.

           Et finalement, au niveau de l'écart de

   réception et livraison, je voulais juste souligner

   à la Régie qu'il n'y a pas eu de preuve à l'effet

   contraire au niveau de l'existence d'une

   convention, tel qu'on l'a spécifié dans notre

   mémoire. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :
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   Je vous remercie. Ce qui clôt nos travaux pour la

   partie de l'audience. La preuve est maintenant

   close, nous entamons le délibéré. Et maintenant

   c'est à la Régie d'entamer son travail. Je vous

   remercie encore une fois pour votre participation à

   tous pour nous aider et nous éclairer dans la

   démarche que nous devons suivre. Alors, l'audience

   est ajournée. Merci.

   AJOURNEMENT

                ______________________

           Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   JEAN LAROSE

   Sténographe officiel

